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Le Président français en visite d’Etat au Royaume à l’invitation de SM le Roi 

Rabat et Paris scellent un  
partenariat d’exception renforcé 

Emmanuel Macron  
 Le présent et l'avenir 
du Sahara s'inscrivent 

dans le cadre de la  
souveraineté marocaine
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Voici un communiqué du Cabinet Royal :

"Sa Majesté le Roi Mohammed
VI, que Dieu L’assiste, a eu, ce jour,
au Palais Royal de Rabat, des entre-
tiens avec le Président de la Répu-
blique française, S.E.M. Emmanuel
Macron, qui effectue une visite d'État
au Maroc, du 28 au 30 octobre, à l'in-
vitation du Souverain.

Les entretiens entre les deux
Chefs d’Etat ont porté sur le passage

vers une nouvelle ère des relations
fortes entre le Maroc et la France,
dans le cadre d'un partenariat d'ex-
ception renouvelé et d'une feuille de
route stratégique pour les années à
venir. 

A cet égard, les deux Chefs d'Etat
entendent, à travers ce partenariat re-
nouvelé, donner une impulsion déci-
sive aux relations
multidimensionnelles d'excellence
entre le Maroc et la France, pour tenir

compte des ambitions des deux pays
et faire face, ensemble, aux évolutions
et défis internationaux.

Les entretiens ont, également,
porté sur les questions régionales et
internationales. Ainsi, les deux
Chefs d'Etat sont convenus d'œu-
vrer de concert pour conforter la
projection euro-méditerranéenne,
africaine et atlantique, dans une dé-
marche d'action commune en faveur
de la prospérité et du développe-

ment humain et durable.
Ils ont souligné l'importance de

renouveler, en profondeur, le parte-
nariat entre les deux rives de la Médi-
terranée, pour construire un avenir
plus stable, durable et prospère pour
l'ensemble de la région, tout en ré-
pondant aux enjeux socioécono-
miques et environnementaux actuels.

Par ailleurs, le Président de la Ré-
publique française a salué le rôle
constructif  de Sa Majesté le Roi Mo-
hammed VI, que Dieu L’assiste, Pré-
sident du Comité Al-Qods, au service
de la paix au Moyen-Orient. Les deux
Chefs d'Etat ont appelé à une cessa-
tion immédiate des attaques à Gaza
et au Liban, tout en soulignant la
priorité de protéger les populations
civiles, et l'importance de garantir et
fluidifier l'acheminement d'une aide
humanitaire suffisante, tout en met-
tant un terme à l'embrasement régio-
nal. Le Souverain et le Président
français ont rappelé l'urgence de réac-
tiver le processus de paix, dans le
cadre de la solution à deux Etats, avec
un Etat palestinien indépendant, sur
les frontières du 4 juin 1967, avec Jé-
rusalem Est comme capitale.

Le Président de la République
française a adressé une invitation of-
ficielle à Sa Majesté Roi Mohammed
VI, que Dieu L’assiste, pour effectuer
une visite d'Etat en France. Invitation
que le Souverain a acceptée, et dont
la date sera convenue par le canal di-
plomatique".
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Les habitants de Rabat et Salé réservent un accueil
grandiose au Président Emmanuel Macron

S.M le Roi Mohammed VI s’entretient
avec S.E.M. Emmanuel Macron

Ac
tu
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ité

Les populations des villes de Rabat
et Salé et leurs régions ont ré-
servé un accueil à la fois gran-

diose et haut en couleur, lundi en fin
d'après-midi, au Président de la Répu-
blique française, S.E.M. Emmanuel Ma-
cron, qui a entamé une visite d'Etat au
Maroc à l'invitation de Sa Majesté le Roi
Mohammed VI, que Dieu L'assiste.

Venues nombreuses, les populations
des deux villes jumelles se sont massées
tout au long de l'itinéraire emprunté par
le cortège Royal, de l'aéroport Rabat-
Salé à "Bab Assoufara", réservant un ac-
cueil chaleureux et enthousiaste à
l’endroit de l'illustre hôte du Souverain.

La foule nombreuse a exprimé sa
profonde joie et son allégresse à l’en-
tame de cette visite d’Etat qui ne man-
quera pas d'insuffler une dynamique
nouvelle aux relations d'amitié et de
coopération ancrées dans l’histoire des
deux pays et des deux peuples.

Les drapeaux marocains et français
flottaient côte-à-côte au-dessus des édi-
fices, pavoisant les principales artères
des deux villes, qui se sont parées de

leurs plus beaux atours à l'occasion de
cette visite-événement, qui consolidera
davantage les relations d’amitié et de
coopération entre le Maroc et la France,
donnant ainsi toute sa dimension histo-
rique à cette visite d’Etat du Président
Macron dans le Royaume.

Des jeunes et moins jeunes, femmes
et hommes, se sont alignés tout au long
de l’itinéraire du cortège Royal pour sa-
luer l’amitié maroco-française, ovation-
nant vivement les deux Chefs d’Etat, Sa
Majesté le Roi et le Président français,
alors que des troupes folkloriques
jouaient des airs du répertoire populaire
des différentes régions du Royaume,
dans une ambiance festive à la mesure
du caractère exceptionnel des relations
d’amitié solides qui lient les deux pays.

Au passage du Cortège Royal, les
habitants ont tenu à saluer les deux
Chefs d'Etat, tout en scandant des vi-
vats à l'adresse du Souverain et glorifiant
l'amitié maroco-française.

Sa Majesté le Roi et Son illustre hôte
répondaient de la main aux ovations des
citoyens, en liesse, qui brandissaient des

drapeaux marocains et français.
Dans un grand geste de communion

et de spontanéité, Sa Majesté le Roi a
bien voulu arrêter le cortège pour se
prêter, avec le Président français, à un
bain de foule sous les vivats des citoyens
en liesse.

Arrivé à "Bab Assoufara", le cortège
Royal s'est dirigé par la suite vers la
Place du Mechouar du Palais Royal de
Rabat, escorté par la fanfare et la cava-

lerie de la Garde Royale.
C'est de tradition que la cavalerie de

la Garde Royale exécute de telles pa-
rades chaque fois que le Souverain ac-
cueille de grands hôtes du Royaume
pour mettre en évidence les dimensions
particulières des relations bilatérales et
donner, comme en cette circonstance,
la mesure des liens profonds liant le
Royaume du Maroc et la République
française.
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Le Président de la République Française,
S.E.M. Emmanuel Macron, et son
épouse Mme Brigitte Macron sont arri-
vés, lundi en fin d'après-midi à Rabat,

pour une visite d'Etat au Royaume du Maroc, à
l'invitation de Sa Majesté le Roi Mohammed VI.

A leur arrivée à l'aéroport de Rabat-Salé, le
Chef  de l'Etat français et Mme Brigitte Macron
ont été accueillis par Sa Majesté le Roi Moham-
med VI, que Dieu L'assiste, qui était accompagné
de SAR le Prince Héritier Moulay El Hassan, de
SAR le Prince Moulay Rachid et de LL.AA.RR les
Princesses Lalla Khadija et Lalla Meryem.

SM le Roi, accompagné de SAR le Prince Hé-
ritier Moulay El Hassan et de SAR le Prince Mou-
lay Rachid, et Son illustre hôte ont gagné la tribune
d'honneur pour saluer les couleurs nationales au
son des hymnes nationaux des deux pays, alors
qu'une salve de 21 coups de canon retentissait en
signe de bienvenue au Président français.

SM le Roi, accompagné de SAR le Prince Hé-
ritier Moulay El Hassan et de SAR le Prince Mou-
lay Rachid, et le Chef  de l'Etat français ont, par la
suite, passé en revue un détachement de la Garde
Royale qui rendait les honneurs.

A l'entrée du Salon Royal de l'aéroport de
Rabat-Salé, le Chef  de l'Etat français et Mme Bri-
gitte Macron ont été conviés à la traditionnelle cé-
rémonie d'offrande de lait et de dattes.

Après une brève pause, le cortège des deux
Chefs d'Etat s'est dirigé vers le Palais Royal de
Rabat. Les habitants des villes de Salé et de Rabat
se sont massés tout au long de l’itinéraire em-
prunté par le cortège officiel pour exprimer leur
joie en ce premier jour de cette visite d'Etat qui ne
manquera pas d’ajouter un nouveau jalon à l’édi-
fice des relations séculaires d’amitié unissant les
deux pays et les deux peuples.

Les principales artères empruntées par le cor-
tège Royal ont été pavoisées de drapeaux maro-
cains et français.

Dans un grand geste de communion et de
spontanéité, SM le Roi a bien voulu arrêter le cor-
tège pour se prêter, avec le Président français, à un
bain de foule sous les vivats des citoyens en liesse.

Arrivé à la porte "Bab Assoufara", le cortège
de SM le Roi et de Son illustre hôte a été escorté
par la fanfare et la cavalerie de la Garde Royale
jusqu'à la Place du Méchouar du Palais Royal.

Cette troupe de la Garde Royale, qui escorte
le cortège de SM le Roi lorsque le Souverain ac-
cueille des hôtes de marque, a conféré un caractère
distingué à cette cérémonie officielle et populaire
réservée au Président français dans la capitale du
Royaume, à la mesure des liens profonds unissant
le Maroc et la France.

A la Place du Méchouar, le Président français
Emmanuel Macron a été salué par le chef du gou-
vernement, les présidents des deux Chambres du
Parlement, les conseillers de SM le Roi, le prési-
dent délégué du Conseil supérieur du pouvoir ju-
diciaire, premier-président de la Cour de
Ccassation, le procureur général du Roi près la
Cour de cassation, président du ministère public,
les membres du gouvernement, le haut-commis-
saire au plan, le haut-commissaire aux anciens ré-
sistants et anciens membres de l'Armée de
libération, le président de la Cour constitution-
nelle, la présidente de la Cour des comptes, le pré-
sident du Conseil économique, social et
environnemental, le secrétaire général du Conseil
supérieur des oulémas, le président du Conseil su-
périeur de l’éducation, de la formation et de la re-
cherche scientifique, la présidente du Conseil
national des droits de l'Homme, le médiateur du
Royaume, la présidente de la Haute autorité de la

communication audiovisuelle, le président du
Conseil de la concurrence, le président de l’Ins-
tance nationale de la probité, de la prévention et
de la lutte contre la corruption, le président du
Conseil Royal consultatif  pour les affaires saha-
riennes et le chambellan de SM le Roi.

Le Chef  de l'Etat français a également été
salué par le directeur de la Cour Royale, les chargés
de mission au Cabinet Royal, le doyen du corps
diplomatique accrédité au Maroc, les chefs des
missions diplomatiques européennes accrédités
au Maroc, les officiers supérieurs de l'Etat-Major
Général des Forces Armées Royales, le directeur
général de la Sûreté nationale et directeur général
de la Surveillance du territoire et le directeur gé-
néral des Etudes et de la documentation, ainsi que
par le wali de la région de Rabat-Salé-Kénitra, gou-
verneur de la préfecture de Rabat et les élus de la
région.

Par la suite, SM le Roi Mohammed VI a été
salué par les membres de la délégation officielle
française accompagnant le Président Emmanuel
Macron lors de cette visite, composée notam-
ment de M. Bruno Retailleau, ministre de l’In-
térieur, Mme Anne Genetet, ministre de
l’Education nationale, M. Jean-Noël Barrot, mi-
nistre de l’Europe et des Affaires étrangères,
Mme Rachida Dati, ministre de la Culture, M.
Sébastien Lecornu, ministre des Armées et des
Anciens combattants, M. Antoine Armand, mi-
nistre de l’Economie, des Finances et de l’In-
dustrie, Mme Annie Genevard, ministre de
l’Agriculture, de la Souveraineté alimentaire et
de la Forêt, M. Patrick Hetzel, ministre de l’En-
seignement supérieur et de la Recherche, Mme
Olga Givernet, ministre déléguée auprès de la
ministre de la Transition écologique, de l'Éner-
gie, du Climat et de la Prévention des risques,

chargée de l'Énergie.
Elle comprend également M. Thani Moha-

med Soilihi, Secrétaire d’État auprès du ministre
de l’Europe et des Affaires étrangères, chargé de
la Francophonie et des Partenariats internatio-
naux, Mme Naïma Moutchou, députée du Val-
d’Oise (4ème circonscription) et vice-présidente
de l’Assemblée nationale, M. Bruno Fuchs, député
du Haut-Rhin (6ème circonscription) et président
de la Commission des affaires étrangères, M.
Karim Ben Cheikh, député des Français établis
hors de France (9ème circonscription) et ancien
président du Groupe d’amitié France-Maroc de
l’Assemblée nationale, M. Christian Cambon, sé-
nateur du Val-de-Marne (Île-de-France) et prési-
dent du Groupe d’amitié France-Maroc du Sénat,
ainsi que plusieurs personnalités des mondes des
affaires, de la culture et du sport.

SM le Roi Mohammed VI a aussi été salué par
Christophe Lecourtier, ambassadeur de France au
Maroc, ainsi que par les membres de l’ambassade
de France à Rabat.

Le Chef  de l'Etat français a été ensuite salué
par les membres du comité d'honneur, qui com-
prend notamment la ministre de l’Aménagement
du territoire national, de l’Urbanisme, de l’Habitat
et de la Politique de la ville, Mme Fatima Ezzahra
El Mansouri, et l’ambassadeur de SM le Roi à
Paris, Mme Samira Sitail.

Les deux Chefs d'Etat ont gagné le Cabinet
Royal où Sa Majesté le Roi Mohammed VI, ac-
compagné de SAR le Prince Héritier Moulay El
Hassan, de SAR le Prince Moulay Rachid, et de
LL.AA.RR les Princesses Lalla Khadija et Lalla
Meryem, et le Président de la République Fran-
çaise, S.E.M. Emmanuel Macron, et son épouse
Mme Brigitte Macron ont posé pour une photo
de famille.

Le Président français en visite d’Etat
au Royaume à l’invitation de SM le Roi
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Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que
Dieu L'assiste, accompagné de SAR le
Prince Héritier Moulay El Hassan, de
SAR le Prince Moulay Rachid, et de

LL.AA.RR les Princesses Lalla Khadija et Lalla
Meryem, et le Président français, Son Excellence
Monsieur Emmanuel Macron, accompagné de
son épouse Madame Brigitte Macron, ont pré-
sidé, lundi soir au Palais des Hôtes Royaux à
Rabat, la cérémonie de signature de plusieurs ac-
cords entre le Royaume du Maroc et la Répu-
blique française.

Le premier est un Protocole d’accord relatif
à la fourniture de rames à grande vitesse et leurs
éléments de soutien.

Signé par le directeur général de l’Office na-
tional des chemins de fer (ONCF),   Mohamed
Rabie Khlie, et le Directeur général d’ALSTOM
Henri Poupart-Lafarge, cet accord porte sur un
contrat pour l’acquisition de rames pour le Train
à grande vitesse (12 fermes et 6 en option).

Le deuxième document est une Déclaration
d’intention relative à la coopération financière
dans le secteur ferroviaire.

Il a été signé par la ministre de l’Economie
et des Finances, Mme Nadia Fettah, le directeur
général de l’Office national des chemins de fer
(ONCF),   Mohamed Rabie Khlie, et le ministre
français de l’Economie, des Finances et de l’In-
dustrie, Antoine Armand.

Le troisième accord porte sur un Contrat
d’assistance entre l’Office national des chemins
de fer (ONCF) et la Société SYSTRA/EGIS.

Signé par le directeur général de l’ONCF,
Mohamed Rabie Khlie, et le directeur général
d’EGIS,   Laurent Germain, ce contrat est

relatif  aux prestations d’assistance à la maîtrise
d’ouvrage des projets d’infrastructures de la
LGV entre Kénitra et Marrakech, passé avec le
groupement "EGIS
RAIL/SYSTRA/NOVEC".

Le quatrième concerne un Contrat de four-
niture d’appareils entre l’ONCF et la Société
VOSSLOH COGIFER.

Signé par M. Khlie, et le président de
VOSSLOH,   Bertrand Gryspeert, ce contrat
est relatif  à la fourniture des appareils de voie
pour la ligne LGV dans le cadre de la réalisation
de la ligne ferroviaire entre Kénitra et Marra-
kech, passé avec la société VOSSLOH COGI-
FER SA.

Le cinquième est un Protocole d’accord
entre le gouvernement du Royaume du Maroc
et la Société SAFRAN pour la mise en place
d’un site de maintenance et de réparation de
moteurs d’avions.

En vertu de cet accord, signé par le ministre
de l'Industrie et du Commerce, Ryad Mezzour,
le ministre délégué auprès du Chef  du gouver-
nement chargé de l’Investissement, de la
Convergence et de l’évaluation des politiques
publiques, Karim Zidane, et le président de SA-
FRAN, Ross McInnes, la Société envisage de
réaliser un projet d’investissement consistant en
la construction et l’équipement d’un atelier de
maintenance et de réparation (MRO) de mo-
teurs d’avions LEAP d’un montant  de près de
130 millions d’euros.

Le sixième accord, qui porte sur la mise en
œuvre de l’offre Maroc pour le développement
de la filière de l’hydrogène vert, a été signé par
le ministre de l’Intérieur, Abdelouafi Laftit, la

ministre de l’Economie et des Finances, Mme
Nadia Fettah, la ministre de la Transition éner-
gétique et du Développement durable, Mme
Leila Benali, le ministre délégué auprès du chef
du gouvernement chargé de l’Investissement, de
la Convergence et de l’Evaluation des politiques
publiques, Karim Zidane, le directeur général de
Total Energies, Patrick Pouyanne, et le directeur
général de Total Eren, David Corchia.

En vertu de ce Contrat préliminaire, l’Etat
s’engage à mobiliser le terrain et à le réserver à
titre exclusif  à l’investisseur conformément aux
conditions stipulées dans ledit contrat, en
contrepartie du respect par l’investisseur de l’en-
semble des obligations mises à sa charge.

Le septième accord, signé par la ministre de
la Transition énergétique et du Développement
durable, Mme Leila Benali, et la ministre délé-
guée auprès de la ministre de la Transition éco-
logique, de l’Energie, du Climat et de la
Prévention des risques, chargée de l’Energie,
Mme Olga Givernet, porte sur un Partenariat
stratégique sur la coopération énergétique, la
connectivité et la transition énergétique.

Ce Partenariat vise le développement de la
coopération et des échanges entre les deux par-
ties dans le domaine de l’énergie, notamment la
politique énergétique et la planification, la certi-
fication et la régulation, les énergies renouvela-
bles, les systèmes électriques, y compris la
production et les réseaux électriques, la produc-
tion d’hydrogène bas carbone et le stockage de
l’énergie, les métaux critiques et le transport de
molécules.

Le huitième accord concerne un Protocole
d'accord sur la création d'un accélérateur d'in-

vestissements Maroc-France, qui a été signé par
le directeur général du Fonds Mohammed VI
pour l’investissement, Mohamed Benchaaboun,
le Directeur général de l'Agence française de dé-
veloppement (AFD), M. Rémy Rioux, la Direc-
trice Générale de STOA, Mme Marie-Laure
Mazaud, et la directrice des Affaires Internatio-
nales et Européennes Bpifrance, Mme Isabelle
Bebear.

Il s’agit d’un Protocole d’accord de près de
3 milliards de dirhams de capitaux portant sur
la création d’un accélérateur d'investissements
Maroc-France, un partenariat à parts égales vi-
sant à stimuler l’investissement sur l’ensemble
du territoire marocain y compris les provinces
du sud et la création d’une joint-venture à 50/50
dédiée aux infrastructures durables, dotée d’un
capital de 300 millions d’euros.

Le neuvième accord, portant sur une Dé-
claration d’intention relative au renforcement de
la coopération en matière de protection civile, a
été signé par le ministre de l’Intérieur,   Abde-
louafi Laftit, et le ministre français de l’Intérieur,
Bruno Retailleau.

Conformément à cet accord, les signataires
déclarent leur intention de développer leur coo-
pération bilatérale dans le domaine de la protec-
tion civile, à travers l'échange de bonnes
pratiques et le partage d'expériences sur les dis-
positifs prévisionnels lors de crises de sécurité
civile, la mise en place de groupes conjoints de
travail, et l’élaboration de projets structurants.

Le dixième accord, signé par le ministre de
l’Intérieur, Abdelouafi Laftit, et le ministre fran-
çais de l’Intérieur,   Bruno Retailleau, est une Dé-
claration d’intention relative au renforcement de

SM le Roi Mohammed VI et le Président Emmanuel Macron
président la cérémonie de signature de plusieurs accords
entre le Royaume du Maroc et la République française
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la coopération en matière de lutte contre les feux
d’espaces naturels.

En vertu de cet accord, les signataires décla-
rent leur intention de développer et d'intensifier
leur coopération bilatérale en matière d'utilisa-
tion des moyens aériens aux fins de la lutte
contre les feux d'espaces naturels.

Le onzième accord, signé par le ministre de
l’Équipement et de l’Eau,   Nizar Baraka, et le
directeur général de l'Agence française de déve-
loppement (AFD),   Rémy Rioux, porte sur une
Déclaration entre l’Agence nationale des ports
du Maroc et l’AFD.

Par cette Déclaration, les parties s’entendent
pour la formulation d’un nouveau programme
d'appui à l'Agence nationale des ports autour de
quatre axes principaux : la transition verte des
ports, l'amélioration de la résilience face au chan-
gement climatique, l'économie bleue, et l'inno-
vation couvrant l’ensemble du territoire national
y compris les provinces du Sud (Dakhla et
Laâyoune). L'AFD s'engage à mobiliser un
montant en prêt de 100 millions d'euros pour ce
programme.

Le douzième accord, qui est un Protocole
d’entente dans le domaine de l’eau, a été signé
par le ministre de l’Équipement et de l’Eau,
Nizar Baraka, le ministre délégué auprès de la
ministre de l’Économie et des Finances, chargé
du Budget, Fouzi Lekjaa, et le Secrétaire d’Etat
auprès du ministre de l’Europe et des Affaires
étrangères, chargé de la francophonie et des par-
tenariats internationaux, Thani Mohamed-Soi-
lihi, et le directeur général de l’Agence française
de développement (AFD), M. Rémy Rioux.

Selon cet accord, les parties envisagent la
formulation d'un nouveau programme d'appui
à la Stratégie nationale de l'eau, qui pourrait s'ar-
ticuler autour d'un appui budgétaire visant à ren-
forcer la gestion intégrée des ressources en eau,
alors que l'AFD s'engage à entamer les dé-
marches nécessaires afin de mobiliser un mon-
tant de 100 millions d'euros pour ce programme.

Le treizième est un accord-cadre dans les
domaines agricole et forestier, signé par le mi-
nistre de l’Agriculture, de la Pêche Maritime, du
Développement Rural et des Eaux et Forêts,
Ahmed Bouari, et la ministre de l’Agriculture, de
la Souveraineté Alimentaire et de la Forêt de la
République française, Mme Annie Genevard.

Cet accord-cadre fixe les axes prioritaires de
coopération entre le Maroc et la France dans les
domaines agricole et forestier contribuant au

renforcement de la durabilité économique, so-
ciale et environnementale et à la résilience de ces
secteurs au changement climatique, et pourra
également contribuer à la coopération dans le
domaine agricole en direction de l’Afrique, en
s’appuyant sur la position du Maroc comme trait
d’union entre la France, l’Union européenne et
l’Afrique.

Le quatorzième accord est une Déclaration
d’intention franco-marocaine pour la coopéra-
tion dans l’éducation 2024-2026.

A travers cette Déclaration signée par le mi-
nistre de l’Education nationale, du Préscolaire et
des Sports, Mohamed Saad Berrada, la ministre
de l’Education Nationale, Mme Anne Genetet,
et le ministre de l’Enseignement Supérieur et de
la Recherche, Patrick Hetzel, les deux parties
souhaitent développer leur coopération au bé-
néfice des axes suivants: le soutien des forma-
tions d’excellence, l’accompagnement des filières
d’enseignement technique, le renforcement du
réseau des établissements d’enseignement fran-
çais au Maroc, la contribution à l’enseignement
de la langue arabe en France et la redynamisation
des partenariats inter-académiques.

Le quinzième accord porte sur une Décla-
ration d’intention dans le domaine de l’enseigne-
ment supérieur, de la recherche scientifique et
de l’innovation, qui a été signée par le ministre
de l’Enseignement supérieur, de la Recherche
scientifique et de l’Innovation, Azzedine El Mi-
daoui, et le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche,   Patrick Hetzel.

Cette Déclaration porte sur des actions de
partenariats s’articulant autour de trois axes : ap-
puyer les partenariats en matière de formations
universitaires, dynamiser la coopération scienti-
fique dans les domaines prioritaires en renfor-
çant la relation avec les entreprises, et soutenir
la collaboration sur la gouvernance de l’écosys-
tème de l’Enseignement Supérieur, de la Re-
cherche et de l’Innovation, à travers le
renforcement des capacités institutionnelles.

Le seizième accord est un Protocole d’ac-
cord portant sur la création d’un Centre de re-
cherche franco-Marocain (CRFM) à vocation
africaine.

Premier du genre en Afrique, ce centre sera
dédié à la formation, à la recherche et à l’inno-
vation dans les domaines de pointe : l’intelli-
gence artificielle, les Big Data, la cyber sécurité,
les énergies renouvelables, l’hydrogène et les
sciences humaines et sociales.

Ce Protocole d’accord a été signé par le pré-
sident de l’Université internationale de Rabat,
Noureddine Mouaddib, et par le PDG du Cen-
tre national de la recherche scientifique (CNRS),
Antoine Petit, et la présidente de Sorbonne Uni-
versité, Mme Nathalie Drach-Temam.

Le dix-septième accord est une Déclaration
d’intention relative à la coopération culturelle, si-
gnée par le ministre de la Jeunesse, de la Culture
et de la Communication, Mohamed Mehdi Ben-
said, et la ministre de la Culture, Mme Rachida
Dati.

En vertu de cette Déclaration, les deux par-
ties déclarent leur intention de renforcer leur
coopération dans six domaines, en l’occurrence
: industrie culturelle et créative, livre, biblio-
thèque et francophonie, échange entre profes-
sionnels et accompagnement des mobilités,
patrimoine et musées, métiers d’art, et  projec-
tion commune vers l’Afrique.

Le dix-huitième est une Déclaration d’inten-
tion relative au soutien et à la structuration de
l’écosystème de l’industrie culturelle et créative
du jeu vidéo, signée par le ministre de la Jeunesse,
de la Culture et de la Communication, Moha-
med Mehdi Bensaid, le ministre de l’Europe et
des Affaires Étrangères, Jean-Noël Barrot, et la
ministre de la Culture, Mme Rachida Dati.

La Déclaration vise à renforcer la coopéra-
tion en mobilisant l’expertise française pour sou-
tenir la structuration de l’écosystème jeu vidéo
au Maroc et la mise en place d’une Cité du ga-
ming à Rabat portée par le ministère de la Jeu-
nesse, de la Culture et de la Communication du
Royaume du Maroc.

Le dix-neuvième est un Protocole d’accord
entre le Groupe OCP et l’Agence française de
développement (AFD) dans le domaine de la
décarbonation, signé par le président directeur
général du Groupe OCP,   Mostafa Terrab, le di-
recteur Général de l'AFD, Rémy Rioux, et la di-
rectrice des Affaires Internationales et
Européennes Bpifrance, Mme Isabelle Bebear.

D’un montant de 350 millions d’euros, l’ac-
cord porte sur le soutien à la stratégie de décar-
bonation du Groupe OCP au Maroc, le soutien
au développement des chaînes de valeur agri-
coles et alimentaires en Afrique via l’appui à la
Plateforme "Agrifinance" de l’OCP, le soutien
et l’intensification des partenariats entre des en-
treprises françaises et le Groupe OCP, et le sou-
tien à la formation et à la recherche dans le
domaine de la sécurité alimentaire.

Le vingtième concerne un Accord de déve-
loppement commun entre l’OCP et la Société
ENGIE dans le cadre d’un partenariat dans le
domaine de la transition énergétique, qui a été
signé par le président directeur général du
Groupe OCP, M. Mostafa Terrab, et la directrice
générale d'ENGIE, Mme Catherine MacGre-
gor.

L’Accord contribuera au renforcement de
l’écosystème industriel local et à la création de
nouvelles opportunités aussi bien pour les en-
treprises que pour leurs partenaires nationaux
et internationaux. Cet Accord, qui concerne
les activités de l’OCP, couvre 5 projets : "ré-
seau de transmission électrique"; "hydrogène
vert"; "électricité verte"; "dessalement à usage
agricole" et "recherche et innovation".

Le vingt-et-unième est un Protocole d’ac-
cord relatif  à l’extension de la deuxième phase
du parc éolien de Taza, signé par le directeur
général de l’ONEE, Tarik Hamane, et Bruno
Fyot, Directeur général délégué d'EDF Re-
nouvelables.

Ce Protocole présente un projet d’exten-
sion portant sur le développement, le finan-
cement, la construction, l’exploitation et la
maintenance de la deuxième phase du parc
éolien de Taza d’une capacité installée de 63
MW.

Le vingt-deuxième accord est un Proto-
cole d’accord entre le Groupe CMA CGM,
3ème armateur mondial, et TANGER MED,
visant à développer un terminal à conteneurs
à Nador West Med dans le cadre de la conces-
sion obtenue par MARSA MAROC, avec un
engagement de volumes importants (1,2 mil-
lion de conteneurs) pour démarrer la plate-
forme Nador West Med et un investissement
d’environ 258 millions d’euros.

Signée par le président du Conseil de sur-
veillance de l’Agence spéciale Tanger-Médi-
terranée (TMSA),   Fouad Brini, et le PDG
du Groupe CMA CGM,   Rodolphe Saade,
cette convention permettra aussi l’accompa-
gnement d’autres projets portuaires et logis-
tiques marocains.

Cette cérémonie de signature s'est dérou-
lée en présence notamment du Chef  du gou-
vernement, M. Aziz Akhannouch, du
conseiller de SM le Roi, Fouad Ali El Himma,
des membres du gouvernement, de la déléga-
tion accompagnant le président Emmanuel
Macron et de plusieurs hautes personnalités.
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Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que
Dieu L’assiste, accompagné de SAR le
Prince Héritier Moulay El Hassan et de
SAR le Prince Moulay Rachid, et Son

Excellence Monsieur Emmanuel Macron, Pré-
sident de la République française, ont signé,
lundi au Cabinet Royal à Rabat, la Déclaration
relative au "Partenariat d’exception renforcé"
entre le Royaume du Maroc et la République
française, en vue de permettre aux deux pays de
mieux répondre à l’ensemble des défis auxquels
tous deux sont confrontés, en mobilisant tous
les secteurs pertinents de la coopération bilaté-
rale, régionale et internationale.

Voici le texte de cette Déclaration :
" 1. – Sa Majesté Mohammed VI, Roi du

Maroc, et Monsieur Emmanuel Macron, Prési-
dent de la République française, ont décidé, à
l’occasion de la visite d’Etat que celui-ci effectue
au Maroc du 28 au 30 octobre 2024, d’écrire un
nouveau chapitre dans la longue histoire entre la
France et le Maroc, en portant la relation entre
les deux pays au niveau d’un "Partenariat d’ex-
ception renforcé".

2. – Les deux Chefs d’Etat ont marqué leur
ambition commune que ce partenariat entre la
France et le Maroc reflète :

– la profondeur des relations entre les deux
pays, qui sont ancrées dans l’histoire et des liens
humains et culturels d’une exceptionnelle ri-
chesse et qui forment le socle de leur amitié et
de leur coopération depuis plusieurs décennies ;

– leur volonté partagée de construire sur les
acquis et les complémentarités du partenariat
pour le projeter de manière irréversible vers une
nouvelle phase, dans des secteurs stratégiques
répondant aux transformations des deux pays
comme aux bouleversements du contexte régio-
nal et international ;

– leur souhait de doter les relations franco-
marocaines d’un cadre stratégique global, stable
et pérenne, à travers un partenariat robuste et
tourné vers l’avenir, porté au plus haut niveau de
chacun des deux Etats, impliquant toutes leurs

composantes et se déployant de manière
concrète, dynamique et innovante, pour répon-
dre aux aspirations des générations présentes et
à venir;

– leur résolution à agir en tant que parte-
naires stratégiques dans tous les domaines, no-
tamment le dialogue politique, le partenariat
économique et les échanges humains;

– leur reconnaissance de l’apport précieux
des collectivités territoriales, des institutions re-
présentatives, des opérateurs économiques, de
la jeunesse et de la société civile, ainsi que des
Marocains établis en France et des Français éta-
blis au Maroc, et leur volonté de renforcer en-
core leur contribution au partenariat ;

– leur désir que ce "Partenariat d’exception
renforcé" entre le Maroc et la France permette
aux deux pays de mieux répondre à l’ensemble
des défis auxquels tous deux sont confrontés, en
mobilisant tous les secteurs pertinents de la coo-
pération bilatérale, régionale et internationale.

3. – Les deux Chefs d’Etat ont également
réaffirmé que l’action conjointe de leurs pays sur
les plans bilatéral et international resterait fondée
sur les principes suivants : la relation d’Etat à
Etat, l’égalité souveraine, la non-ingérence dans
les affaires intérieures et les choix de politique
étrangère, le respect des engagements pris, la
confiance, la transparence, la consultation pré-
coce, la solidarité et la responsabilité de chacun
envers l’autre.

4. – Ils ont souligné leur attachement à ce
que le "Partenariat d’exception renforcé" soit
mis au service de trois grands objectifs :

– la consolidation de la convergence poli-
tique et stratégique entre le Maroc et la France
pour leur permettre de mieux faire face ensem-
ble aux grands défis de notre temps ;

– l’approfondissement et la modernisation
de leur partenariat au bénéfice du développe-
ment économique, de la cohésion sociale et de
leur autonomie stratégique ;

– la poursuite du renforcement de leur coo-
pération privilégiée en matière de liens humains,

de capital humain et de culture, ancrée dans une
francophonie de valeurs et d’ouverture.

5. – Ils ont, en particulier, identifié plusieurs
secteurs stratégiques susceptibles de faire l’objet
d’une attention renforcée et d’un effort plus im-
portant : la sécurité sanitaire et la production de
vaccins; l’eau et la gestion des ressources hy-
driques; l’agriculture, la gestion forestière et la
sécurité alimentaire; le renforcement des infra-
structures routières, ferroviaires et maritimes et
la mobilité urbaine; la connectivité, la transition
énergétique et les énergies renouvelables; l’intel-
ligence artificielle; la coopération sécuritaire et
de défense; la coopération en matière d’éduca-
tion, de recherche scientifique et de formation
universitaire; la coopération culturelle, notam-
ment en matière d’industries culturelles et créa-
tives et de patrimoine; la coopération en matière
de sport et d’organisation de grands événe-
ments, dans le sillage des Jeux olympiques et pa-
ralympiques de Paris 2024 et dans la perspective
de la Coupe du monde de football en 2030.

Les deux Chefs d’Etat se félicitent de la coo-
pération ambitieuse qu’ils ont établie et renfor-
cée en matière de migrations et appellent à la
construction d’un agenda global dans ce do-
maine, incluant à la fois la facilitation des mobi-
lités légales, la lutte contre l’immigration
irrégulière et la coopération en matière de réad-
mission et de prévention des départs, ainsi que
le renforcement de la coordination entre les pays
d’origine, de transit et de destination, sur la base
du principe de la responsabilité partagée.

Sur le plan régional, les deux Chefs d’Etat
ont souligné l’importance centrale, dans leur dia-
logue stratégique bilatéral, de l’Afrique et de l’At-
lantique, des relations euro-méditerranéennes et
du Proche et Moyen-Orient. Ils sont convenus
de développer leur concertation, en vue de pro-
mouvoir des initiatives communes visant à
contribuer ensemble, en lien avec les pays
concernés, à la sécurité, à la stabilité et au déve-
loppement de ces régions. Le Président de la Ré-
publique salue les actions importantes menées

par Sa Majesté le Roi pour la stabilité et le déve-
loppement de l’Afrique et les Initiatives Royales
lancées à cet effet. Sa Majesté le Roi suit de près
les efforts importants de la France pour renou-
veler le partenariat entre la France, l’Europe et
les pays africains et l’adapter aux défis du 21ème
siècle dans un esprit de respect et d’intérêt mu-
tuels.

Sur le plan international, les deux Chefs
d’Etat ont affirmé avec force leur volonté de
contribuer ensemble au règlement des crises que
traverse la communauté internationale, qu’il
s’agisse de répondre à l’aggravation de la conflic-
tualité et à l’affaiblissement de la règle de droit
ou de mieux protéger les biens publics mon-
diaux (climat, environnement, biodiversité,
océans), en particulier en Afrique et dans l’es-
pace euro-méditerranéen.

6. – Les deux Chefs d’Etat sont convenus
de superviser directement le suivi du "Partenariat
d’exception renforcé" entre le Maroc et la
France. Ils en fixeront les priorités et donneront
les impulsions nécessaires à son plein déploie-
ment. Ils suivront régulièrement, y compris en
se réunissant en tant que de besoin, les progrès
du "Partenariat d’exception renforcé". Ils sont
convenus de désigner un comité stratégique de
suivi, paritaire et restreint, chargé de formuler
toute proposition de nature à permettre l’appro-
fondissement continu du "Partenariat d’excep-
tion renforcé". Le comité complètera, sans les
remplacer, les instances préexistantes de pilotage
des coopérations bilatérales.

7. – Les deux Chefs d’Etat ont souligné que
le "Partenariat d’exception renforcé" entre le
Maroc et la France avait vocation à être mis en
œuvre dans le champ d’application territorial le
plus large possible, à la lumière de la position
française exprimée à l’occasion du 25ème anni-
versaire de l’accession au Trône de Sa Majesté,
dans laquelle le Président de la République a sou-
ligné : "je considère que le présent et l’avenir du
Sahara occidental s’inscrivent dans le cadre de la
souveraineté marocaine. […] Pour la France,
l’autonomie sous souveraineté marocaine est le
cadre dans lequel cette question doit être résolue.
Notre soutien au plan d’autonomie proposé par
le Maroc en 2007 est clair et constant. Pour la
France, celui-ci constitue désormais la seule base
pour aboutir à une solution politique juste, du-
rable et négociée conformément aux résolutions
du Conseil de sécurité des Nations Unies.

Le Président de la République a, en particu-
lier, réitéré son attachement à ce que la France
continue d’accompagner les efforts du Maroc
en faveur du développement économique et so-
cial de cette région, au bénéfice des populations
locales".

Au terme de la cérémonie de signature, SM
le Roi a remis un présent à Son illustre hôte.

Ont assisté à la cérémonie de signature de la
Déclaration relative au "Partenariat d’exception
renforcé" entre le Maroc et la France, du côté
marocain, M. Fouad Ali El Himma, Conseiller
de SM le Roi, M. Nasser Bourita, ministre des
Affaires étrangères, de la Coopération africaine
et des Marocains résidant à l’étranger, et Mme
Samira Sitaïl, ambassadeur de SM le Roi en
France, et du côté français, M. Emmanuel
Bonne, Conseiller diplomatique du Président de
la République, M. Jean-Noël Barrot, ministre de
l’Europe et des Affaires étrangères et M. Chris-
tophe Lecourtier, ambassadeur de France au
Maroc.

SM le Roi Mohammed VI et le Président Emmanuel Macron
signent à Rabat la Déclaration relative au “Partenariat 
d’exception renforcé” entre le Maroc et la France
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Comme prévu, Emmanuel Ma-
cron a réaffirmé mardi le sou-
tien de la France à la
«souveraineté marocaine» de-

vant les membres des deux chambres du
Parlement, soulignant  sous les applaudis-
sements des parlementaires marocains,
que "le présent et l'avenir" du Sahara ma-
rocain "s'inscrivent dans le cadre de la sou-
veraineté marocaine".

Le Président français a mis un bémol
en précisant que « cette position n'est hos-
tile à personne », faisant allusion à la réac-
tion frénétique de l’Algérie après la
reconnaissance par la France de la maro-
canité du Sahara en juillet dernier en rap-
pelant  son ambassadeur  accrédité à Paris.

«Et je le dis ici aussi avec beaucoup de
force, nos opérateurs et nos entreprises
accompagneront le développement de ces
territoires au travers d'investissements,
d'initiatives durables et solidaires au béné-
fice des populations locales», a ajouté le
Président français.

Pour Moussaoui Ajlaoui, expert asso-
cié à Ames-Center, « cela était prévisible.
Le Président français n’a fait que réitérer
la position de Paris exprimée   dans son
message adressé à S.M le Roi Mohammed
VI à l’occasion de la commémoration du
25ème anniversaire de la Fête du Trône.
Cette fois-ci, le Président français réaf-
firme avec force la nouvelle position de la

France devant les représentants de la Na-
tion ». 

A rappeler qu’Emmanuel Macron a
annoncé officiellement au Souverain qu’il
«considère que le présent et l’avenir du Sa-
hara occidental s’inscrivent dans le cadre
de la souveraineté marocaine», assurant à
S.M le Roi «l’intangibilité de la position
française sur cet enjeu de sécurité natio-
nale pour le Royaume» et que son pays
«entend agir en cohérence avec cette po-

sition à titre national et au niveau interna-
tional». 

Et Emmanuel Macron de relever que
«pour la France, l’autonomie sous souve-
raineté marocaine est le cadre dans lequel
cette question doit être résolue. Notre
soutien au plan d’autonomie proposé par
le Maroc en 2007 est clair et constant»,
ajoutant que ce plan «constitue désormais
la SEULE base pour aboutir à une solu-
tion politique, juste, durable et négociée,
conformément aux résolutions du Conseil
de sécurité des Nations unies ».

« On s’attendait à ce qu’Emmanuel
Macron annonce lors de ce discours au
Parlement l’ouverture d’un consulat au Sa-
hara marocain, mais rien n’a été dit à ce
propos.  Peut-être que cela dépend des né-
gociations à mener ou des circonstances
qui ne sont pas encore réunies. Je crois
que les Marocains s’attendaient à ce que le
Président français annonce clairement
l’ouverture d’un consulat au Sahara maro-
cain, car l’inauguration d’une représenta-
tion diplomatique dans ces régions
constituerait une concrétisation de la nou-
velle position française. Il va falloir atten-
dre la fin de sa visite pour y voir plus
clairement  », a soutenu le chercheur ma-
rocain, spécialiste des affaires africaines et
de la question du Sahara.

Citant des sources de l’Elysée, l’Institut
Géopolitique Horizons a précisé, il y a

quelques jours que « la France ouvrira un
consulat général et un Institut à Laâyoune,
première représentation diplomatique eu-
ropéenne dans les provinces sahariennes
du Maroc », ajoutant que « cette décision
historique intervient trois mois après la re-
connaissance par Paris de la souveraineté
marocaine sur le Sahara ».

Sur son site web, la même source a
également indiqué que «le consulat sera
situé dans le quartier administratif, dans
une villa, boulevard Essalam» et que «l’ou-
verture des deux représentations serait
prévue pour le 6 novembre, date symbo-
lique de la célébration de la Marche Verte»,
avant de conclure que «cette double im-
plantation diplomatique et culturelle re-
joint la présence économique française
déjà effective à travers une antenne de la
Chambre de commerce et d’industrie
franco-marocaine».

Par ailleurs, l’écrivain marocain Tahar
Ben Jelloun a assuré lors d’un entretien
avec France Inter, que «la cause du Sahara
est une cause sacrée au Maroc», estimant
que «la France arrive en retard par rapport
à d'autres pays européens» qui ont re-
connu la souveraineté du Maroc sur ses
provinces sahariennes et soutenu le plan
d’autonomie proposé par le Maroc depuis
2007 pour mettre fin au conflit artificiel
autour du Sahara marocain.

Mourad Tabet

Emmanuel Macron : Le présent et l'avenir du Sahara
s'inscrivent dans le cadre de la souveraineté marocaine
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Le Président français
réitère avec force 
la nouvelle position 
de Paris devant les
représentants 
de la Nation
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Son Altesse Royale la Princesse Lalla Me-
ryem, Présidente de l’Observatoire na-
tional des Droits de l’enfant (ONDE), et
Madame Brigitte Macron, ont procédé,

mardi au collège "Abi Dar Al Ghifari" à Rabat,
au lancement de la campagne de lutte contre le
harcèlement en milieu scolaire et le cyberharcè-
lement.

Initiée par l’ONDE sous le signe "Agissons
ensemble", cette campagne, menée sous l’impul-
sion de SAR la Princesse Lalla Meryem, té-
moigne de la détermination du Maroc à protéger
ses enfants contre le harcèlement scolaire, un
fléau mondial qui exige l'engagement de tous.

La campagne comporte plusieurs actions pa-
rallèles, notamment la diffusion d’une capsule de
sensibilisation au harcèlement scolaire au sein de
3.770 établissements secondaires (collèges et ly-
cées), et la conception et le développement de
l'application "iTyhad", destinée à lutter et préve-
nir le harcèlement en milieu scolaire. Elle porte
également sur le lancement du programme trien-
nal de formation pour la lutte contre le harcèle-
ment scolaire et le cyberharcèlement en
collaboration avec le ministère de l’Éducation
nationale, du Préscolaire et des Sports.

A cette occasion, SAR la Princesse Lalla Me-
ryem et Madame Brigitte Macron ont suivi une
présentation par quatre étudiants ingénieurs, un
enfant et une pédopsychiatre de l'application
"iTyhad", élaborée durant la première édition du
"Hackathon e-tofoula”, initiée par Son Altesse

Royale en mars dernier et qui avait réuni 15 uni-
versités.

Son Altesse Royale et Madame Brigitte Ma-
cron ont, par la suite, suivi une projection vidéo
de sensibilisation sur le harcèlement en milieu
scolaire diffusée simultanément dans 3.300 salles
multimédias du ministère de l'Education natio-
nale, et assisté à un atelier avec 14 collégiens,
animé par une pédopsychiatre et une psycho-
logue du dispositif  de l'ONDE.

SAR la Princesse Lalla Meryem et Madame
Brigitte Macron ont suivi une vidéo sur les réali-
sations du Parlement de l’enfant, créé en 1999
par Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu
L’assiste. Cette institution permet aux jeunes de
devenir de véritables porte-parole des enfants au-
près du Parlement et du gouvernement, tout en
étant une force de proposition pour faire avancer
une cause spécifique au cœur de leur mandat.

A cette occasion, l’ONDE a rappelé l’enga-
gement de SAR la Princesse Lalla Meryem pour
garantir la mise en œuvre de la Convention in-
ternationale des droits de l’enfant (CIDE) depuis
30 ans, date de la création de l’Observatoire na-
tional des droits de l’enfant en 1994 par Feu Sa
Majesté le Roi Hassan II.

Plusieurs outils et mécanismes de l’ONDE
ont été présentés à cette occasion, en particulier,
le numéro vert 2511 destiné au signalement d’en-
fants victimes de violence. Ce numéro permet à
chaque enfant ou témoin de signaler des situa-
tions de maltraitance. Au fil des années, ce dis-

positif  s'est enrichi pour devenir une véritable
plateforme d'écoute et d'intervention d’urgence,
réunissant autour d’elle des professionnels de
l’écoute mais également des psychologues, des
médecins et des avocats engagés et formés par
l’ONDE aux besoins spécifiques des enfants.

Il s’agit également du Dispositif  national
psycho-Trauma de l’enfant (DNPTE), un des
principaux mécanismes que l’ONDE déploie au
profit de la santé mentale des enfants et com-
prend les volets urgence, prévention et forma-
tion. Les équipes du DNPTE se sont ainsi
déplacées sur les lieux du séisme qui a secoué la
région d’Al Haouz en septembre 2023 pour of-
frir un soutien psychologique d’urgence aux en-
fants touchés par cette catastrophe.

Au niveau du volet renforcement des capa-
cités, ce sont près de 850 professionnels en
contact avec l’enfant qui seront formés en 2024.

De même, dans le cadre du volet prévention,
le DNPTE a mis en place un programme de
prévention en faveur de deux cibles principales,
à savoir les mères, avec la diffusion de capsules
vidéo "l’école des mères" dans les foyers fémi-
nins relevant du ministère de la Culture, de la
Communication et de la Jeunesse et dans les as-
sociations de l’UNFM, ainsi que les adolescents,
avec la diffusion de deux capsules dans tous les
collèges et lycées du Royaume équipés d’une salle
multimédia : une capsule sur l’anxiété scolaire et
une capsule sur le harcèlement scolaire.

A cette occasion, un coffret qui regroupe

une synthèse des actions entreprises par le
DNPTE de l’ONDE en 2024 a été remis à SAR
la Princesse Lalla Meryem et à Madame Brigitte
Macron.

Il a été aussi procédé au lancement du pro-
gramme triennal de formation pour la lutte
contre le harcèlement scolaire et le cyberharcè-
lement en collaboration avec le ministère de
l’Éducation nationale, du Préscolaire et des
Sports. Ce programme est basé sur la méthode
de la "préoccupation partagée", une approche
non culpabilisante qui implique aussi bien les vic-
times que les auteurs dans la résolution du pro-
blème.

A l’horizon 2026, ce programme, qui sera
déployé dans tous les collèges du Maroc et for-
mera à terme des élèves ambassadeurs et plus de
7000 enseignants, a pour ambition de promou-
voir une communauté protectrice autour des
élèves, et est soutenu par un guide exhaustif  qui
en assure la mise en œuvre efficace. Ce guide est
un véritable atout, fournissant aux enseignants
et intervenants de l'éducation des outils pratiques,
des conseils et des ressources essentielles pour
détecter, prévenir et gérer efficacement les situa-
tions de harcèlement scolaire et de cyberharcè-
lement.

Un exemplaire de ce guide a été remis à SAR
la Princesse Lalla Meryem et à Madame Brigitte
Macron, par des jeunes collégiens symbolisant
l'engagement des enfants dans cette lutte pour
un environnement scolaire sûr et respectueux.

Par la suite, SAR la Princesse Lalla Meryem
a remis "le Prix Lalla Meryem" au représentant
des quatre étudiants ingénieurs de l’Université in-
ternationale de Rabat qui ont conçu l’application
"iTyhad". Ce prix est une reconnaissance de leur
créativité et de leur contribution précieuse à la
lutte contre le harcèlement scolaire, et un encou-
ragement à poursuivre le développement de so-
lutions pour le bien-être des enfants.

A cette occasion, SAR la Princesse Lalla Me-
ryem et Madame Brigitte Macron ont assisté à
une chorégraphie présentée par des enfants por-
tant sur la sensibilisation au fléau du harcèlement
en milieu scolaire.

Par la suite, SAR la Princesse Lalla Meryem
et Madame Brigitte Macron ont posé pour une
photo souvenir avec les enfants.

A son arrivée, Madame Brigitte Macron a été
accueillie par SAR la Princesse Lalla Meryem,
avant de passer en revue une section des Forces
Auxiliaires qui rendait les honneurs.

Par la suite, SAR la Princesse Lalla Meryem
et Madame Brigitte Macron ont été notamment
saluées par le président délégué du Conseil su-
périeur du pouvoir judiciaire, Mohamed Abden-
nabaoui, le procureur général du Roi près la Cour
de cassation, président du ministère public, El
Hassan Daki, le ministre de l’Education natio-
nale, du Préscolaire et des Sports, Mohamed
Saad Berrada, le ministre de la Santé et de la Pro-
tection sociale, Amine Tahraoui, la ministre de
la Solidarité, de l’Insertion sociale et de la Famille,
Mme Naima Ben Yahia, le wali de la région de
Rabat-Salé-Kénitra, gouverneur de la préfecture
de Rabat, Mohamed Yacoubi, le Wali chargé de
la coordination nationale de l’INDH, M. Moha-
med Eddardouri, le président du Conseil régio-
nal de Rabat-Salé-Kénitra, Rachid El Abdi, la
présidente du Conseil communal de Rabat,
Mme Fatiha El Moudni, le président du Conseil
préfectoral de Rabat, Abdelaziz Derouiche, et la
vice-présidente de l’ONDE, Mme Ghizlane
Benjelloun.

SAR la Princesse Lalla Meryem et Madame Brigitte 
Macron lancent à Rabat la campagne de lutte contre le
harcèlement en milieu scolaire et le cyberharcèlement
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La visite d’Etat qu’effectue ac-
tuellement au Maroc le prési-
dent français Emmanuel
Macron, à l’invitation de Sa Ma-

jesté le Roi Mohammed VI, avec à la clé
la signature de plusieurs accords de coo-
pération couvrant différents domaines,
accapare l’attention de la presse hexago-
nale qui salue un partenariat franco-ma-
rocain rénové à la hauteur les défis à
venir.

Articles, chroniques ou reportages an-
noncés notamment en Une, la visite
d’Etat de M. Macron au Maroc a été l’oc-
casion pour les médias français de mettre
sous les feux de la rampe les atouts du
Royaume, partenaire stratégique de la
France, qui s’impose comme leader
continental et régional.

«C’est un pays qui ne cesse de pro-
gresser. Il est réjouissant qu’il le fasse
main dans la main avec sa vieille amie la
France, dans le tourisme bien sûr, mais
aussi dans l’éducation, l’agriculture, l’in-
dustrie, la défense, ainsi que dans une di-
plomatie équilibrée et réaliste, en Afrique
comme au Moyen-Orient », écrit Le Fi-
garo dans une chronique signée Renaud
Girard.

Le chroniqueur qui se réjouit du nou-
veau partenariat scellé « au plus haut ni-
veau avec un pays très anciennement ami
de la France », souligne que « par le travail
et l’initiative privée », le Maroc « s’est re-
marquablement développé au cours des
vingt dernières années, et il rayonne au-
jourd’hui sur le continent africain ».

Consacrant dans la même édition tout
un article à ce « pôle d’attractivité en
Afrique », Le Figaro souligne que « le
Maroc, pays très stable sur le plan poli-
tique et économique, riche en ressources
halieutiques, solaires, éoliennes et en
phosphates, s’impose aujourd’hui comme
une plateforme économique majeure au
carrefour de l’Europe, de l’Afrique et du

Moyen-Orient ».
«Première frontière africaine de l’Eu-

rope, il dispose en outre de deux façades
maritimes qui lui confèrent un avantage
stratégique », relève la publication qui cite
parmi les atouts faisant du Royaume un
leader continental, le port de Tanger
MED, classé 19e mondial, la première
ligne de TGV en Afrique, et la centrale
solaire de Ouarzazate.

La publication énumère également les
zones économiques spéciales (Tanger,
Kénitra, Casablanca) qui encouragent
aussi l’implantation d’industries d’expor-
tations, attirées par ce cadre favorable et
une main-d’œuvre de plus en plus quali-
fiée, ou encore le nombre d’ingénieurs
qui a explosé en quelques années, grâce à

des investissements dans l’éducation su-
périeure, au moment où le Royaume mise
sur la montée en puissance de secteurs
clés et des nouvelles technologies pour
attirer des entreprises désireuses d’accé-
der au marché africain, fort d’une fiscalité
attractive.

Radio France Internationale (RFI)
met l’accent, pour sa part, sur l’impor-
tance des accords signés entre le Maroc
et la France dès le premier jour de la visite
d’Etat de M. Macron dans le Royaume,
citant parmi les plus significatifs celui
concernant les sociétés Alstom et Egis
dans le domaine ferroviaire, et un autre
avec TotalEnergies concernant l’hydro-
gène vert, « autre secteur stratégique ».

Les énergies renouvelables, le solaire,

sont aussi identifiés comme des secteurs
prometteurs de collaboration entre la
France et le Maroc, relève RFI qui
évoque le contrat obtenu par le français
Safran pour la mise en place d'un site de
maintenance et de réparation de moteurs
d'avions à Casablanca, alors que le trans-
porteur maritime CGM-CMA va s'asso-
cier avec Marsa Maroc pour développer
un terminal à conteneurs à Nador West
Med.

Le Monde, lui, retient parmi les ac-
cords signés, ceux concernant le secteur
ferroviaire, les énergies renouvelables «
dont le Maroc entend devenir un cham-
pion », la transition énergétique ou en-
core la coopération en matière de
connectivité énergétique.

Le Président de la République fran-
çaise, S.E.M. Emmanuel Macron, et
son épouse Mme Brigitte Macron, ont
visité mardi le mausolée Mohammed
V à Rabat où ils se sont recueillis sur
les tombes des regrettés Souverains,
Feu SM le Roi Mohammed V et Feu
SM le Roi Hassan II.

A leur arrivée au mausolée, le Chef
de l'Etat français et son épouse ont été
salués par le conservateur du mausolée,
le colonel major Hassan Charif  Skalli,
avant de passer en revue une haie
d'honneur de la Garde Royale. Après
avoir déposé une gerbe de fleurs sur les
tombes des deux regrettés Souverains,
le Président français et Mme Brigitte
Macron ont observé une minute de si-
lence pour le repos de leur âme.

Par la suite, des explications ont été

fournies au Président français et à
Mme Brigitte Macron sur le caractère
architectural authentique de ce monu-
ment civilisationnel, avant de procéder
à la signature du livre d’or du mauso-
lée. M. Macron a ensuite reçu un ou-
vrage sur l’histoire de cet édifice ainsi
que l’écusson du mausolée Moham-
med V.

Le Président Macron et son épouse
étaient accompagnés par les membres
du comité d'honneur, en l’occurrence
la ministre de l’Aménagement du ter-
ritoire national, de l’Urbanisme, de
l’Habitat et de la Politique de la ville,
Mme Fatima Ezzahra El Mansouri, et
l’ambassadrice de SM le Roi à Paris,
Mme Samira Sitail, ainsi que par l’am-
bassadeur de France à Rabat, Chris-
tophe Lecourtier.

Le Président Macron et son épouse visitent le mausolée Mohammed V

Les médias français saluent le partenariat
rénové entre le Maroc et la France
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Mise en lumière à Doha de l'expérience marocaine en matière 
de protection des droits de l'Homme dans le milieu des affaires 

3ème Conférence arabe sur la propriété 
intellectuelle à Casablanca 
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El Hassan Daki : Le Programme tripartite  
"MA-JUST" vise à réaliser l'efficacité judiciaire
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Nasser Bourita reçoit une délégation bipartisane 
de membres du Congrès américain

Le ministre des Affaires étran-
gères, de la Coopération africaine et 
des Marocains résidant à l'étranger, 
Nasser Bourita, a reçu, lundi à Rabat, 
une délégation bipartisane de mem-
bres du Congrès américain, conduite 
par le député de l'Etat de Colorado, 
Douglas Lamborn. 

Dans une déclaration à la presse à 
l’issue de cette rencontre, tenue en 
présence de l’ambassadeur des Etats-
Unis, Puneet Talwar, M. Lamborn 
s’est félicité des relations unissant les 
Etats-Unis et le Royaume, exprimant 
son appréciation pour le fait que le 
Maroc ait été le tout premier pays au 
monde à reconnaître les États-Unis 
d’Amérique, il y a plus de 200 ans. 

Le congressman s’est réjoui des ex-
cellents échanges entretenus avec M. 
Bourita, faisant part de la volonté de 
la délégation américaine de continuer 
ces discussions et de renforcer "l'excel-
lente" amitié et les liens qui unissent 
les deux pays. 

Pour sa part, le député américain 
David J. Trone a rappelé que le Maroc 
est l’un des plus anciens alliés des 
Etats-Unis, le qualifiant de pays 
"phare" dans la région. 

"Nous avons beaucoup de 
chances de vous avoir comme parte-
naires", a souligné ce député du Ma-
ryland, notant l’importance de cette 
visite au Maroc qui rassemble des dé-
putés républicains et démocrates 

pour explorer les voies d’une relation 
mutuellement bénéfique et promou-
voir la coopération entre le Royaume 
et les Etats-Unis. 

Evoquant le tourisme, M. Trone 
a relevé que ce secteur favorise une in-
teraction directe entre les peuples, no-
tamment grâce au lancement de vols 
directs reliant Marrakech à des desti-
nations américaines, ajoutant que des 
liaisons similaires depuis d’autres villes 
marocaines, telles que Rabat, Casa-
blanca et Fès, sont prévues. 

La délégation de députés améri-
cains comprend également Randy 
Weber de l’Etat du Texas, Alexander 
Mooney de la Virginie-Occidentale et 
Gregorio Lopez du Colorado.

Les retenues des barrages à usage agri-
cole ont atteint à 3,77 milliards de m³ 
au 25 octobre, soit un taux de rem-

plissage de 27%, contre 24% durant la saison 
précédente, a indiqué lundi à Rabat, le mi-
nistre de l’Agriculture, de la Pêche maritime, 
du Développement rural et des Eaux et Fo-
rêts, Ahmed El Bouari. 

En réponse à une question orale à la 
Chambre des représentants sur la campagne 
agricole actuelle, M. El Bouari a précisé que 
70% de ces retenues sont concentrées dans les 
bassins de Sebou et de Loukkos. 

Et d'ajouter que des volumes d’eau appro-
priés seront alloués afin de permettre aux 
agriculteurs de pratiquer des cultures irri-
guées, contribuant ainsi à l’approvisionne-
ment du marché national et à la création 
d’emplois, "compte tenu de l’amélioration re-
lative de la situation hydrique dans certains 
périmètres irrigués". 

Dans ce sillage, le ministre a affirmé que 
la superficie totale prévue pour l’irrigation 
dans les grands périmètres atteint 400.000 
ha, auxquels s’ajoutent environ 300.000 ha 
de petite et moyenne hydraulique, évoquant 
le lancement d’un programme d’irrigation 
dans plusieurs périmètres tels que Moulouya, 
Gharb, Loukkos, Tafilalet, Ouarzazate, ainsi 
qu'en partie à Tadla et Souss-Massa, tandis 
que des travaux se poursuivent pour les péri-
mètres d'Al Haouz et de Doukkala. Par ail-
leurs, le ministre a mis en avant la poursuite 
de l’accompagnement des producteurs de cul-
tures sucrières afin d’atteindre 45.000 ha, 
compte tenu de leur rôle crucial dans la dy-

namisation de l’économie rurale des périmè-
tres irrigués et la création d’emplois. 

M. El Bouari a, en outre, annoncé la 
poursuite du soutien et de l'encouragement 
des cultures de la pomme de terre, de la to-
mate et de l'oignon, afin d'assurer l’approvi-
sionnement des marchés à des prix adéquats, 
tout en veillant à atteindre les superficies pro-
grammées pour les différents légumes, soit 
environ 110.000 ha. 

En ce qui concerne la production ani-
male, il a indiqué qu'un ensemble de mesures 
pratiques seront mises en œuvre pour garan-
tir la reconstitution du cheptel national de 
moutons, chèvres, bovins et dromadaires, de 
manière à couvrir les besoins nationaux en 
viandes, y compris l'interdiction de l'abattage 
des femelles bovines. 

Pour alléger les charges des éleveurs, M. 
El Bouari a précisé que le soutien aux ali-
ments pour bétail continuera, avec la distri-
bution d’orge subventionné et d'aliments 
composés, tout en améliorant le système de 
soutien. 

Pour encadrer davantage la production 
animale, le ministre a indiqué qu’un cadre 
légal sera mis en place pour organiser les opé-
rations de production et d’amélioration, en 
établissant des règles strictes pour la gestion 
de l’insémination artificielle en collaboration 
avec les professionnels. Concernant le finan-
cement, le responsable gouvernemental a af-
firmé l’engagement du Groupe Crédit 
Agricole à accompagner la saison agricole et 
les agriculteurs avec une enveloppe de 12 mil-
liards de dirhams. 

Les retenues des barrages à usage agricole 
s'élèvent à 3,77 milliards de m³ au 25 octobre 

Arrouchi s’entretient avec l’ambassadeur US  
auprès de l’UA et représentante  
permanente auprès de la CEA-ONU 

!
L’ambassadeur représentant permanent du Maroc auprès de l’Union africaine (UA) et la CEA-ONU, Mo-

hamed Arrouchi, s’est entretenu, lundi au siège de la Résidence de la Mission du Royaume à Addis-Abeba, 
avec l’ambassadrice US auprès de l’UA et représentante permanente auprès de la CEA-ONU, Stepahnie S. 
Sullivan. 

Cet échange fructueux a été l’occasion d’évoquer les moyens permettant une meilleure coordination entre 
les deux pays concernant les questions d'intérêt commun, apprend-on auprès de la Mission permanente du 
Royaume à l’UA et la CEA-ONU. 

Les deux diplomates ont également abordé les questions liées au processus de développement du continent 
africain, ajoute-t-on de même source. 
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Le Groupe de la Banque 
mondiale a pris récemment les 
premières mesures en vue de la 
mise en œuvre de sa Stratégie 
en matière de genre 2024-2030, 
en annonçant une série d’ac-
tions et d’objectifs concrets vi-
sant à offrir davantage 
d’opportunités économiques à 
un plus grand nombre de 
femmes. 

Dévoilés à l’occasion d’un 
évènement phare organisé du-
rant les Assemblées annuelles 
2024 du Groupe de la Banque 
mondiale, ces efforts se focalise-
ront sur l’internet haut débit, la 
protection sociale et l’accès aux 
capitaux. Ils contribueront à 
l’un des trois axes prioritaires 
de la Stratégie en matière de 
genre : élargir et faciliter la par-
ticipation des femmes à l’éco-
nomie mondiale. 

Les objectifs visés par le 
Groupe de la Banque mondiale 
à l’horizon 2030 sont les sui-
vants : permettre à 300 millions 
de femmes supplémentaires 
d’utiliser l’internet haut débit, 
avec à la clé l’accès à des ser-
vices essentiels, aux services fi-
nanciers, à l’éducation et à des 
possibilités d’emploi ; étendre 
les programmes de protection 
sociale à 250 millions de 
femmes, en s’attachant à soute-
nir les plus pauvres et les plus 
vulnérables et fournir des capi-
taux à 80 millions de femmes et 

entreprises féminines et lever 
ainsi un obstacle majeur à l’es-
sor de l’entrepreneuriat. 

«Une plus grande participa-
tion des femmes à la vie écono-
mique permet non seulement 
de dynamiser l’économie mon-
diale, mais aussi de fortifier les 
familles et les communautés, a 
souligné le président du 
Groupe de la Banque mondiale, 
Ajay Banga. L’autonomisation 
économique des femmes est un 
levier essentiel pour sortir de la 
pauvreté et, en la favorisant, 
nous contribuons à promouvoir 
l’espoir et la dignité pour tous». 

Pour atteindre ces objectifs, 
la Banque concentrera ses ef-
forts sur des actions clés qui 
conduiront à des changements 
de long terme et durables. Dans 
le domaine de l’accès au haut 
débit, la Banque privilégiera les 
investissements dans les pays 
qui présentent les plus impor-
tants déficits de connectivité et 
de financement, en mettant l’ac-
cent sur l’égalité hommes-
femmes dans l’inclusion 
numérique. Elle plaidera égale-
ment en faveur de réformes vi-
sant à faciliter l’investissement 
privé et à construire des infra-
structures dans les zones mal 
desservies. 

La Banque élargira les pro-
grammes de protection sociale 
en investissant dans des regis-
tres sociaux numériques, qui 

sont essentiels pour améliorer 
l’efficacité, réduire les obstacles 
bureaucratiques et apporter 
une assistance directe aux 
femmes. Elle s’appuiera égale-
ment sur les transferts moné-
taires numériques pour y 
associer des aides qui, au-delà 
de ce soutien financier tempo-
raire, doteront les femmes des 
outils nécessaires pour tirer 
parti d’opportunités écono-
miques durables (formation, 
biens professionnels, mentorat, 
accès au marché, etc.). 

En outre, pour améliorer 
l’accès des femmes et des entre-
prises féminines aux capitaux, 
la Banque collaborera avec l’en-
semble des acteurs du secteur 
financier — organismes de ré-
glementation, établissements 
bancaires, fintechs, incubateurs, 
accélérateurs, fonds de capital-
investissement... — afin de lut-
ter contre les préjugés sexistes 
dans les pratiques de prêt, de 
renforcer les capacités des en-
trepreneuses et d’améliorer leur 
accès au crédit et au finance-
ment par capitaux propres. En 
collaboration étroite avec des 
institutions de financement du 
développement et des investis-
seurs, elle s’attachera également 
à mobiliser des ressources via 

l’émission d’obligations axées 
sur l’égalité hommes-femmes et 
d’autres instruments financiers, 
tout en produisant des connais-
sances en soutien aux réformes 
réglementaires nécessaires. 

Si la Banque mondiale va 
intensifier ses efforts pour at-
teindre ces objectifs, de nom-
breux projets sont en cours qui 
y contribuent déjà. En Afrique, 
un projet mené dans 15 pays 
s’emploie à résoudre des pro-
blèmes tels que le manque de 
couverture internet, la faible 
utilisation due au coût élevé des 
connexions et du matériel et les 
compétences numériques limi-
tées.  

En Zambie, la Banque mon-
diale aide les pouvoirs publics 
à étendre les programmes de 
transferts monétaires numé-
riques à près de 4 millions de 
femmes, tout en apportant un 
soutien à près de 60.000 
femmes sous la forme de for-
mations, de biens profession-
nels, de mentorat et d’une aide 
à la création de groupes 
d’épargne. En Éthiopie, un pro-
jet facilitant l’octroi de prêts à 
des entreprises féminines per-
mettra d’accroître leurs béné-
fices de 30% et l’emploi de 50% 
sur cinq ans. 

La Banque mondiale relève ses ambitions stratégiques  
pour l'accès des femmes aux opportunités économiques 

Banques : Le besoin 
en liquidité à 131,4 
MMDH au troisième 
trimestre 2024 

 
Le besoin en liquidité des 

banques s'est établi, en moyenne 
hebdomadaire, à 131,4 milliards 
de dirhams (MMDH) au titre du 
troisième trimestre de l'année 
2024, contre 113,8 MMDH au 
deuxième trimestre 2024, selon la 
Direction des études et des prévi-
sions financières (DEPF). 

Cette évolution s'explique 
principalement par une hausse de 
la monnaie fiduciaire en circula-
tion, précise la DEPF dans sa note 
de conjoncture du mois d'octobre, 
ajoutant que Bank Al-Maghrib 
(BAM) a renforcé ses interven-
tions, portant le volume moyen 
de ses injections de liquidité à 
145,4 MMDH, après 128,2 
MMDH au trimestre précédent. 

Les interventions de BAM ont 
essentiellement concerné les 
avancées à 7 jours, qui ont totalisé 
61,2 MMDH, en progression par 
rapport aux 44,6 MMDH injectés 
au deuxième trimestre 2024, rap-
porte la MAP.  

Les pensions livrées à 1 et 3 
mois ont atteint 50,2 MMDH, 
après 51,4 MMDH au trimestre 
précédent, tandis que les prêts ga-
rantis au soutien du financement 
des TPME se sont établis à 34,1 
MMDH, en hausse par rapport 
aux 32,2 MMDH du  deuxième 
trimestre 2024. 

Par ailleurs, le volume moyen 
des transactions interbancaires a 
enregistré une augmentation de 
5,4% par rapport au deuxième tri-
mestre 2024, s'établissant à 2,6 
MMDH. Le taux interbancaire 
moyen pondéré au jour le jour 
(TIMPJJ), quant à lui, est resté sta-
ble, s'alignant sur le nouveau 
taux directeur de 2,75% fixé de-
puis le 26 juin 2024, en baisse de 
24 points de base (pbs) par rap-
port aux 2,99% observés au T2-
2024. 

Et de rappeler que lors de sa 
réunion du 24 septembre 2024, le 
Conseil de la Banque centrale a 
décidé de maintenir le taux direc-
teur à 2,75%, estimant que la po-
litique monétaire en place 
demeure appropriée aux condi-
tions actuelles.  

Concernant l'évolution des 
taux débiteurs, une légère aug-
mentation a été notée au 
deuxième trimestre 2024, avec un 
taux moyen pondéré global en 
hausse de 3 pbs à 5,43%, en raison 
principalement de l'augmenta-
tion des taux des crédits à l'immo-
bilier et des crédits de trésorerie.  

Aéroports du Maroc : Un record de 
plus de 24,27 millions de passagers  
accueillis à fin septembre 

 
Les aéroports du Maroc ont enregistré un nouveau record de 

24.274.324 passagers accueillis à fin septembre 2024, en hausse de 
19,66% comparativement à la même période un an auparavant, selon 
l'Office national des Aéroports (ONDA). 

Cette croissance concerne la majorité des aéroports, dont Rabat-
Salé (+42,77%), Agadir (+36,5%), Dakhla (35,94%), Marrakech 
(+33,88%), Tétouan (+31,09%) et Tanger (+21,91%), indique l'Office. 

D'après la même source, le trafic intérieur a atteint 2.552.687 pas-
sagers accueillis à fin septembre de cette année, soit une amélioration 
de 28,82% par rapport à la même période de 2023. 

Le trafic aérien international a, quant à lui, enregistré une hausse 
de 18,67% par rapport à fin septembre 2023, soit 21.721.637 passagers 
accueillis. Cette évolution est attribuée aux bonnes performances des 
marchés de l'Europe (+19,86%), de l'Afrique (+17,68%) et du Moyen 
et Extrême Orient (+11,99%). 

L'ONDA fait aussi état de 179.863 mouvements d'avions à fin sep-
tembre dernier, en progression de 15,44% comparativement à la 
même période un an auparavant. 

S’agissant du fret aérien, il a enregistré une augmentation de 
21,50% à plus de 67.833 tonnes à fin septembre 2024. 
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Les deux accords de parte-
nariat signés, lundi à 
Rabat, par la Banque Pu-

blique d'investissement (BPI-
France) avec l'OCP et le Fonds 
Mohammed VI pour l’Investis-
sement permettent d'encourager 
le développement des coopéra-
tions franco-marocaines, a souli-
gné la directrice des affaires 
internationales et européennes 
de la BPI France, Isabelle Bébéar. 

Ces accords "nous permet-
tront de mettre en marche des 
dispositifs visant à accélérer" 
cette coopération, a-t-elle ajouté 
dans une déclaration à la MAP, 
à l'issue de la cérémonie de si-
gnature de plusieurs accords 
entre le Royaume du Maroc et la 
République française, présidée 
par Sa Majesté le Roi Moham-
med VI et le Président français, 
Emmanuel Macron. 

Il s'agit également d'un cadre 

de coopération en vue "d'inves-
tir au Maroc et en Afrique en-
semble", a-t-elle dit. 

Un Protocole d'accord sur la 
création d'un accélérateur d'in-
vestissements Maroc-France a 
été signé par le directeur général 
du Fonds Mohammed VI pour 
l’investissement, Mohamed 
Benchaaboun, le directeur géné-
ral de l'Agence française de dé-
veloppement (AFD), Rémy 
Rioux, la directrice générale de 
STOA, Marie-Laure Mazaud, et 
la directrice des affaires interna-
tionales et européennes de la 
BPI France, Isabelle Bébéar. 

Il s’agit d’un Protocole d’ac-
cord de près de 3 milliards de di-
rhams de capitaux portant sur la 
création d’un accélérateur d'in-
vestissements Maroc-France.  

Le second Protocole d’ac-
cord entre le Groupe OCP et 
l’Agence française de dévelop-

pement dans le domaine de la 
décarbonation a été signé par le 
président directeur général du 
Groupe OCP, Mostafa Terrab, le 
directeur général de l'AFD, 
Rémy Rioux et la directrice des 
affaires internationales et euro-
péennes BPI France, Isabelle Bé-
béar. 

D’un montant de 350 mil-
lions d’euros, cet accord porte 
sur le soutien à la stratégie de 
décarbonation du Groupe OCP 
au Maroc, le soutien au dévelop-
pement des chaînes de valeur 
agricoles et alimentaires en 
Afrique via l’appui à la Plate-
forme "Agrifinance" de l’OCP, le 
soutien et l’intensification des 
partenariats entre entreprises 
françaises et le Groupe OCP et le 
soutien à la formation et à la re-
cherche dans le domaine de la 
sécurité alimentaire.  

Le directeur général de l'Office 
national des chemins de fer 

(ONCF), Mohamed Rabie Khlie, a 
indiqué, lundi à Rabat, que le 
Maroc s'est engagé, après l'expé-
rience réussie du train à grande vi-
tesse, dans un plan d'envergure 
pour développer le réseau ferro-
viaire pour la période 2024-2030, en 
coopération avec les entreprises 
françaises. 

Dans une déclaration à la presse 
à l'issue de la cérémonie de signa-
ture de plusieurs accords entre le 
Royaume du Maroc et la Répu-
blique française, présidée par Sa 
Majesté le Roi Mohammed VI et le 

Président Emmanuel Macron, M. 
Khlie a souligné que l'expérience 
marocaine en matière de train à 
grande vitesse "a obtenu des résul-
tats très satisfaisants", notant que 
plusieurs projets portant sur ce do-
maine sont prévus "avant l'organi-
sation de la Coupe du monde 2030". 

A cet égard, M. Khlie a souligné 
que le secteur ferroviaire revêt une 
importance capitale, conformément 
à la vision éclairée de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI, rapporte la 
MAP. 

Il a expliqué que, dans le cadre 
des nouveaux projets, la ligne à 
grande vitesse prévue entre Kénitra 

et Marrakech sera prolongée sur 
une longueur de 430 km, souli-
gnant qu'il existe de nombreux ap-
pels d'offres, notamment ceux liés 
aux trains à grande vitesse, Alstom 
ayant remporté l'un d'entre eux 
après avoir soumis la meilleure 
offre en termes de coût et de qualité 
du produit. Les appels d'offres 
concernaient également l’accompa-
gnement de l'ONCF, remporté par 
un groupement composé d'un bu-
reau d'études marocain et de deux 
bureaux français, et un autre por-
tant sur l'acquisition d'aiguillages 
ferroviaires, remporté par une autre 
entreprise française, a-t-il dit. 

Isabelle Bébéar, directrice des affaires internationales et européennes de la BPI France  

Les accords signés avec l'OCP et le Fonds Mohammed VI pour l’investissement 
favoriseront le développement des coopérations franco-marocaines  

 

Mohamed Rabie Khlie : Le Royaume est engagé dans un  
plan d'envergure de développement du réseau ferroviaire  

Antoine Armand : Le Maroc et la France avancent ensemble sur des partenariats d’avenir 
Le Maroc et la France avancent ensemble sur 

des partenariats d’avenir, a affirmé, lundi à Rabat, 
le ministre français de l’Economie, des Finances et 
de l’Industrie, Antoine Armand.  

"Je suis très fier de voir le travail d’ALSTOM, 
d’EGIS et de VOSSLOH avec des entreprises ma-
rocaines et qui montre que nous avançons ensem-
ble sur des partenariats de technologies d'avenir", 
a dit le ministre français dans une déclaration à la 
MAP, à l'issue de la cérémonie de signature de plu-
sieurs accords entre le Royaume et la France, pré-
sidée par Sa Majesté le Roi Mohammed VI et le 

Président français, Emmanuel Macron.  
Le ferroviaire est l'un des domaines où le Maroc 

et la France partagent "une histoire et un partena-
riat anciens", a-t-il ajouté, se félicitant, en outre, des 
"très belles coopérations" entre les deux pays dans 
les domaines de l’économie, de l’industrie et de 
l'énergie.  

Par ailleurs, M. Armand s’est dit ravi du "très 
bel accueil" qui a été réservé par Sa Majesté le Roi 
au Président français, saluant la signature, à l'occa-
sion de cette visite, de plusieurs accords entre les 
deux pays dans les différents secteurs. 
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Des cinéastes marocains et mau-
ritaniens ont appelé, lors des 
rencontres organisées en 

marge de la 2ème édition du Festival 
international du film de Nouakchott 
(22-26 octobre), à réaliser des projets 
cinématographiques communs en 
vue de donner un nouvel élan à la 
coopération culturelle entre les deux 
pays. 

Ces professionnels du septième 
art des deux pays ont souligné, dans 
des déclarations à la MAP, qu'il existe 
un terrain propice à la réalisation 
d’œuvres cinématographiques com-
munes, eu regard aux liens culturels, 
sociaux, historiques et spirituels qui 
les unissent. 

Le directeur du Festival du film de 
Nouakchott, Mohamed Mostafa Ould 
El Bane, a indiqué que les moyens de 

produire un film documentaire basé 
sur un thème qui renvoie aux points 
communs entre les deux peuples ont 
été effectivement discutés lors de l'édi-
tion 2024 de cette manifestation cultu-
relle. 

En coordination avec la direction 
du festival, les cinéastes des deux pays 
œuvrent pour l'organisation d'une ca-
ravane cinématographique de la 
Mauritanie vers le Maroc ou vice 
versa, répandant la beauté dans tous 
les espaces qu'elle traverse. 

Pour sa part, le directeur artistique 
du festival, Mohamed Edoumou, a 
noté que les deux parties sont animées 
par une forte volonté de réaliser une 
coproduction cinématographique, es-
timant que l'Histoire commune entre 
les deux pays pourrait faire l'objet de 
films ou de documentaires. 

Lors d'une rencontre organisée 
par la présidente de la région de 
Nouakchott, Fatima bint Abdelmalek, 
en l'honneur des invités du festival, 
l'accent a été mis sur l'importance de 
valoriser les liens historiques, culturels 
et civilisationnels entre les peuples 
marocain et mauritanien. 

Dans ce contexte, le jeune réalisa-
teur marocain Ahmed El Kadiri, qui a 
participé à la compétition officielle de 
courts métrages avec le film "Bendir 
Lala", a jugé primordial de favoriser la 
mise en réseau entre les divers acteurs 
du secteur des deux pays pour contri-
buer au développement de l'industrie 

cinématographique. 
De son côté, Miloud Bouamama, 

l'un des fondateurs du Festival inter-
national maghrébin du film d'Oujda, 
a fait savoir que le réalisateur mauri-
tanien Abderrahmane Sissako sera 
honoré lors de la 13ème édition du 
festival, qui se tiendra du 5 au 9 no-
vembre. 

Une convention sera signée entre 
le Festival du film maghrébin d'Oujda 
et le Festival international du film de 
Nouakchott en marge de cet évène-
ment pour soutenir la production ci-
nématographique et encourager les 
jeunes à s'engager dans le cinéma. 

Le Laboratoire narratif de la Faculté 
des lettres Ben M'sik a organisé, sa-

medi, une série de colloques dans 24 
villes du Royaume pour rendre hom-
mage à l'écrivain Mohamed Berrada, et 
célébrer son parcours littéraire et cultu-
rel qui s’étend sur six décennies. 

Ces colloques, qui explorent l'œuvre 
intégrale de l'écrivain (nouvelles, ro-
mans, critique et traduction), ont été or-
ganisés avec divers partenaires 
culturels et scientifiques à travers le 
Royaume, indique le Laboratoire dans 
un communiqué. 

Cet hommage célèbre plus de six 
décennies de contribution littéraire et 
d'innovation critique moderniste, em-
preinte d'une vision unique de Moha-
med Berrada, ajoute la même source. 

Ainsi, les villes de Casablanca, 
Oujda, Nouaceur, Tétouan, Meknès, 

Demnate, Zagora, Sidi Kacem, Fès, Béni 
Mellal, Médiouna, Deroua, Kénitra, 
Khouribga, Fquih Ben Salah, Bensli-
mane, Marrakech, Agadir, Berrechid, El 
Jadida, Azemmour, Sidi Bennour et Safi 
ont accueilli des colloques avec la par-
ticipation de plus d'une centaine de cri-
tiques et de chercheurs, en présence 
d’un public diversifié qui a assisté aux 
échanges et pris part aux discussions. 

Ces colloques ont culminé par une 
conférence à la Bibliothèque nationale 
du Royaume du Maroc à Rabat, ras-
semblant écrivains, intellectuels et étu-
diants, qui ont mis en lumière le rôle 
pionnier de Mohamed Berrada au sein 
de l'université marocaine, ainsi que son 
influence dans la formation de pen-
sées et de projets culturels novateurs. 

Pour Mohamed Berrada, cette ren-
contre constitue une occasion de dialo-

guer et d'engager une réflexion sur l’ex-
périence de la création et de la critique 
au Maroc, à travers sa contribution aux 
côtés de créateurs et d'intellectuels 
pionniers de sa génération. 

L’écrivain a témoigné de son expé-
rience, qui a accompagné l’émergence 
du champ littéraire et culturel au 
Maroc, soulignant que "la génération à 
laquelle il appartient a contribué à 
poser les fondations d’une littérature 
marocaine moderne", selon le commu-
niqué. 

Mohamed Berrada est considéré 
comme l'un des plus importants ro-
manciers et critiques arabes, ainsi que 
l'un des fondateurs de l’Union des Ecri-
vains du Maroc, dont il a été président 
à trois reprises (1976, 1979, 1981). 

Parmi ses œuvres romanesques fi-
gurent "La Lumière fuyante", "Comme 

un été qui ne reviendra pas", "Vies voi-
sines" et "Le jeu de l’oubli", alors que 
l'on peut citer parmi ses ouvrages cri-
tiques "Questions du roman, questions 
de la critique", et "Le langage de l'en-
fance et du rêve: le rôle de la mémoire 
dans la nouvelle marocaine". 
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Des cinéastes marocains et mauritaniens  
appellent à la réalisation de projets communs

L'hommage à Mohamed Berrada, une reconnaissance de six 
décennies de contribution littéraire et d'engagement culturel 

Imane Masbahi, membre du jury de la  
compétition officielle du Festival VS-Film 
pour les très courts métrages 

 
La réalisatrice, productrice et distributrice marocaine Imane Masbahi a 

été désignée membre du jury de la compétition officielle de la 1ère édition du 
Festival VS-Film pour les très courts métrages, qui se tiendra du 3 au 7 no-
vembre à Ain Sokhna (Egypte). A l'âge de 20 ans, Mme Masbahi a commencé 
sa carrière artistique par un court métrage intitulé "Traces sur l'eau" (1984), 
suivi d'une série de films qu'elle a réalisés tels que "Rêve d'une femme", "Pa-
radis des pauvres" et "Une femme dans le tourbillon de la vie". 

Dans un communiqué, le comité d'organisation a fait savoir que le jury 
de cette édition du festival, présidé par le réalisateur sénégalais Moussa Touré, 
comprend également la présidente de l'Académie des arts en Égypte, Ghada 
Gebara, l'académicien arménien Arsen Arkalian, le PDG de la Société saou-
dienne du cinéma, Hani Al-Mulla, et l'écrivain et scénariste irakien Hamed 
Al Malkin. Le vice-président du festival, Ziad Bassemir, a relevé que la direc-
tion de cet évènement a tenu compte de la diversité dans la sélection des 
membres du jury, ajoutant qu"il est composé de cinéastes de différentes na-
tionalités qui appartiennent à différentes écoles cinématographiques. 

Le programme de l'édition 2024 du festival comprend de nombreuses 
projections de films, des ateliers, des séminaires, entre autres. 
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Bouillonde culture

Art & culture

La 7ème édition du Festival interna-
tional du théâtre du sud de Guel-
mim se tiendra du 30 octobre au 

3 novembre, sous le signe "La poétique 
du théâtre et de la mémoire". 

Les organisateurs ont indiqué 
lundi lors d'une conférence de presse 
que cette manifestation culturelle, or-
ganisée par l'Association Adouar du 
théâtre libre de Guelmim, constitue un 
important évènement culturel dans la 
région de Guelmim-Oued Noun, ajou-
tant que l'édition de cette année sera 
marquée par des représentations théâ-
trales et des ateliers de formation, tout 
en mettant l’accent, pour la première 
fois, sur le théâtre de l’enfant en sensi-
bilisant les jeunes aux techniques de 
fabrication des marionnettes et en pré-
sentant un spectacle dédié à ce théâtre. 

Le directeur du festival, Abdellatif 
Safi, a souligné, à cette occasion, que 
cet événement vise à créer un espace 
ouvert permettant aux jeunes de béné-
ficier de diverses expériences théâ-
trales aux niveaux national et 
international, ainsi qu'à gratifier le pu-
blic de représentations théâtrales qui 
reflètent la diversité de la culture na-
tionale marocaine. 

Il a ajouté que le festival, dont la 

septième édition porte le nom de l'ar-
tiste marocaine Latifa Ahrar, s'ouvrira 
à diverses expériences théâtrales ma-
rocaines qui mettent en valeur la di-
versité culturelle et linguistique du 
Royaume, en plus de la présentation 
d’une pièce théâtrale camerounaise, 
dans le but de jeter les ponts entre le 
Maroc et l’Afrique dans ce domaine. 

M. Safi a relevé que le festival verra 
l'organisation de diverses activités cul-
turelles et artistiques, des ateliers de 
formation sur l'écriture théâtrale, la 

scénographie et le théâtre des marion-
nettes, ainsi qu'un colloque sur le 
thème : « La poétique du théâtre et de 
la mémoire,» et un masterclass au pro-
fit des étudiants du centre régional des 
métiers de l'éducation et de la forma-
tion de Guelmim, précisant que la cé-
rémonie d'ouverture du festival sera 
marquée par des hommages à la comé-
dienne et directrice de l'Institut supé-
rieur d'art dramatique et d’animation 
culturelle de Rabat, Latifa Ahrar, et à 
des artistes camerounais. 

Coup d’envoi du Festival international 
du théâtre du sud de Guelmim 

L’Institut Bahreïn de la musique orien-
tale a été inauguré, samedi soir à As-

silah, en présence d'un parterre de 
responsables et d'intellectuels invités au 
Moussem culturel international d’Assi-
lah. 

Cet institut a été créé grâce au soutien 
du Roi de Bahreïn, SM Hamad Ben Issa 
Al Khalifa, indique un communiqué de 
la Fondation du Forum d’Assilah, préci-
sant que le foncier a été mobilisé par la 
fondation. 

Cet établissement a été inauguré par 
le conseiller du Roi de Bahreïn pour les 
affaires médiatiques, Nabil Bin Yacoub 
Al-Hamar et le secrétaire général de la 
Fondation du Forum d'Assilah, Moha-
med Benaissa, dans le cadre de la 45ème 
édition du Moussem culturel d'Assilah, 
organisée sous le Haut Patronage de SM 
le Roi Mohammed VI. 

Il vise à former les jeunes musiciens 
d’Assilah et de la région Tanger-Tétouan-
Al Hoceima, et sera spécialisé dans l’en-

seignement des règles de la musique, no-
tamment orientale, y compris les origines 
et l’évolution de la musique arabe et ma-
rocaine, avec des cours sur les techniques, 
les instruments et divers effets musicaux 
et sonores. 

L’Institut Bahreïn de la musique 
orientale a été installé dans l’espace 
"Tama Ghailana" à l’ancienne médina 
d’Assilah, une bâtisse qui abritait, durant 
le protectorat, la première école moderne 
pour filles de la ville, avant d’être réhabi-
litée et aménagée pour accueillir cet éta-
blissement. 

Cette nouvelle structure musicale 
ambitionne de créer un pont culturel 
transcendant les barrières linguistiques et 
nationales, en offrant une formation aca-
démique solide aux étudiants dans di-
vers styles de musique orientale. 

Il est à noter que le lancement des tra-
vaux de construction de cet institut a eu 
lieu lors de la 42ème édition du Moussem 
culturel international d’Assilah. Ce projet 
atteste de la solidité des relations de coo-
pération historique étroite entre les deux 
pays frères dans divers domaines et cou-
ronne les efforts déployés par les institu-
tions culturelles officielles et civiles des 
deux pays, en vue de renforcer les 
échanges culturels et artistiques. 

Inauguration à Assilah de l’Institut 
Bahreïn de la musique orientale

Nuit des Galeries 
 
La 17ème édition de la Nuit des Gale-

ries se tiendra le 6 décembre dans les dif-
férentes villes du Royaume, a annoncé le 
ministère de la Jeunesse, de la Culture et 
de la Communication, Département de la 
Culture. 

Cette manifestation artistique natio-
nale, qui aura lieu de 18H à minuit, vise 
à faciliter la communication et le rappro-
chement entre les artistes de différentes 
générations, et à promouvoir les produc-
tions et les créations aussi bien des pion-
niers des arts plastiques que des jeunes 
talents, indique le ministère dans un 
communiqué. 

Cet événement culturel a également 
pour but de célébrer la créativité dans ce 
domaine dans toute sa diversité (écoles et 
courants), ajoute le communiqué, préci-
sant que toutes les galeries du Royaume 
s’inscrivent dans cette dynamique et res-
teront ouvertes jusqu’à minuit afin de 
permettre à un large public de découvrir 
l’actualité liée aux arts plastiques. 

La ville ocre abritera le lancement of-
ficiel de la Nuit des Galeries, en marge 
des célébrations de "Marrakech, capitale 
de la culture dans le monde islamique", 
organisées en coopération avec l'Organi-
sation du monde islamique pour l'éduca-
tion, les sciences et la culture (ICESCO), 
sous le Haut Patronage de Sa Majesté le 
Roi Mohammed VI. 

Ces célébrations se tiendront en pré-
sence de plusieurs personnalités des 
mondes de la culture et des arts, note le 
communiqué, ajoutant que la 17ème édi-
tion de cette manifestation culturelle sera 
rehaussée par des hommages à de grands 
artistes-plasticiens ayant marqué la scène 
artistique marocaine de leur empreinte. 

Les galeries souhaitant prendre part à 
cet événement sont appelées à téléchar-
ger et à remplir le formulaire de partici-
pation disponible sur le site web du 
ministère de la Culture 
https://mjcc.gov.ma et à envoyer les in-
formations nécessaires, par e-mail, à 
l’adresse électronique suivante: nuit.ga-
leries@minculture.gov.ma et ce, jusqu’au 
27 novembre 2024, conclut le communi-
qué. 

 

Subvention  
 

Le ministère de la Culture, de la Jeu-
nesse et de la Communication Départe-
ment de la Culture, a annoncé l’ouverture 
des candidatures pour bénéficier des sub-
ventions relatives à la musique et aux arts 
chorégraphiques au titre de la deuxième 
session de l’année 2024. 

Cette subvention concerne la produc-
tion musicale et de la chanson, la promo-
tion et la distribution des produits 
musicaux, la participation aux festivals 
internationaux de musique, les rési-
dences artistiques, les arts de la scène et 
la chorégraphie, précise la même source. 

Les candidatures doivent être dépo-
sées, obligatoirement et exclusivement, 
par voie électronique jusqu’au 8 novem-
bre prochain, sur la plateforme 
"https://daam.minculture.gov.ma".
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Deuxième chapitre  
 
En un clin d’œil toutes les tristesses 

qui, comme tu sais, empoisonnent ma 
vie, surtout les dimanches, ont été 
comme enlevées par un souffle divin. 
J’ai vu cette grande image de l’Italie se 
relever de la fange où les Allemands la 
retiennent plongée[1] ; elle étendait ses 
bras meurtris et encore à demi chargés 
de chaînes vers son roi et son libérateur. 
Et moi, me suis-je dit, f ils encore in-
connu de cette mère malheureuse, je 
partirai, j’irai mourir ou vaincre avec cet 
homme marqué par le destin, et qui 
voulut nous laver du mépris que nous 
jettent même les plus esclaves et les plus 
vils parmi les habitants de l’Europe.  

-  Tu sais, ajouta-t-il à voix basse en 
se rapprochant de la comtesse, et fixant 
sur elle ses yeux d’où jaillissaient des 
flammes, tu sais ce jeune marronnier 
que ma mère, l’hiver de ma naissance, 
planta elle-même au bord de la grande 
fontaine dans notre forêt, à deux lieues 
d’ici : avant de rien faire, j’ai voulu l’aller 
visiter. Le printemps n’est pas trop 
avancé, me disais-je : eh bien ! si mon 
arbre a des feuilles, ce sera un signe pour 
moi. Moi aussi je dois sortir de l’état de 
torpeur où je languis dans ce triste et 
froid château. Ne trouves-tu pas que 
ces vieux murs noircis, symboles main-
tenant et autrefois moyens du despo-
tisme, sont une véritable image du triste 
hiver ? ils sont pour moi ce que l’hiver 
est pour mon arbre.  

Le croirais-tu, Gina ? hier soir à sept 
heures et demie j’arrivais à mon mar-
ronnier, il avait des feuilles, de jolies pe-
tites feuilles déjà assez grandes. Je les 
baisai sans leur faire de mal. J’ai bêché la 
terre avec respect à l’entour de l’arbre 
chéri. Aussitôt, rempli d’un transport 
nouveau, j’ai traversé la montagne ; je 
suis arrivé à Menagio : il me fallait un 
passe-port pour entrer en Suisse. Le 
temps avait volé, il était déjà une heure 
du matin quand je me suis vu à la porte 
de Vasi. Je pensais devoir frapper long-
temps pour le réveiller mais il était de-
bout avec trois de ses amis. À mon 
premier mot : «Tu vas rejoindre Napo-
léon !» s’est-il écrié et il m’a sauté au 
cou. Les autres aussi m’ont embrassé 
avec transport. «Pourquoi suis-je marié 
!» disait l’un d’eux.  

Madame Pietranera était devenue 
pensive; elle crut devoir présenter 
quelques objections. Si Fabrice eût eu 
la moindre expérience, il eût bien vu 
que la comtesse elle-même ne croyait 
pas aux bonnes raisons qu’elle se hâtait 
de lui donner. Mais, à défaut d’expé-
rience, il avait de la résolution ; il ne dai-
gna pas même écouter ces raisons. La 
comtesse se réduisit bientôt à obtenir 
de lui que du moins il f ît part de son 
projet à sa mère.  

-  Elle le dira à mes sœurs, et ces 
femmes me trahiront à leur insu ! s’écria 
Fabrice avec une sorte de hauteur hé-
roïque.  

-  Parlez donc avec plus de respect, 

dit la comtesse souriant au milieu de ses 
larmes, du sexe qui fera votre fortune ; 
car vous déplairez toujours aux 
hommes, vous avez trop de feu pour les 
âmes prosaïques.  

La marquise fondit en larmes en ap-
prenant l’étrange projet de son fils ; elle 
n’en sentait pas l’héroïsme, et fit tout 
son possible pour le retenir. Quand elle 
fut convaincue que rien au monde, ex-
cepté les murs d’une prison, ne pourrait 
l’empêcher de partir, elle lui remit le 
peu d’argent qu’elle possédait ; puis elle 
se souvint qu’elle avait depuis la veille 
huit ou dix petits diamants valant peut-
être dix mille francs, que le marquis lui 
avait confiés pour les faire monter à 
Milan. Les sœurs de Fabrice entrèrent 
chez leur mère tandis que la comtesse 
cousait ces diamants dans l’habit de 
voyage de notre héros ; il rendait à ces 
pauvres femmes leurs chétifs napo-
léons. Ses sœurs furent tellement en-
thousiasmées de son projet, elles 
l’embrassaient avec une joie si bruyante 
qu’il prit à la main quelques diamants 
qui restaient encore à cacher, et voulut 
partir sur-le-champ.  

Vous me trahiriez à votre insu, dit-
il à ses sœurs. Puisque j’ai tant d’argent, 

il est inutile d’emporter des hardes ; on 
en trouve partout. Il embrassa ces per-
sonnes qui lui étaient si chères, et partit 
à l’instant même sans vouloir rentrer 
dans sa chambre. Il marcha si vite, crai-
gnant toujours d’être poursuivi par des 
gens à cheval, que le soir même il entrait 
à Lugano. Grâce à Dieu, il était dans 
une ville suisse, et ne craignait plus 
d’être violenté sur la route solitaire par 
des gendarmes payés par son père. De 
ce lieu, il lui écrivit une belle lettre, fai-
blesse d’enfant qui donna de la consis-
tance à la colère du marquis. Fabrice 
prit la poste, passa le Saint-Gothard ; 
son voyage fut rapide, et il entra en 
France par Pontarlier. L’Empereur était 
à Paris. Là commencèrent les malheurs 
de Fabrice ; il était parti dans la ferme 
intention de parler à l’Empereur : ja-
mais il ne lui était venu à l’esprit que ce 
fût chose difficile. À Milan, dix fois par 
jour il voyait le prince Eugène, et eût pu 
lui adresser la parole. À Paris, tous les 
matins il allait dans la cour du château 
des Tuileries assister aux revues passées 
par Napoléon ; mais jamais il ne put ap-
procher de l’Empereur. Notre héros 
croyait tous les Français profondément 
émus comme lui de l’extrême danger 

que courait la patrie. À la table de l’hô-
tel où il était descendu, il ne fit point 
mystère de ses projets et de son dévoue-
ment ; il trouva des jeunes gens d’une 
douceur aimable, encore plus enthou-
siastes que lui, et qui, en peu de jours, 
ne manquèrent pas de lui voler tout 
l’argent qu’il possédait. Heureusement, 
par pure modestie, il n’avait pas parlé 
des diamants donnés par sa mère. Le 
matin où, à la suite d’une orgie, il se 
trouva décidément volé, il acheta deux 
beaux chevaux, prit pour domestique 
un ancien soldat palefrenier du maqui-
gnon, et, dans son mépris pour les 
jeunes Parisiens beaux parleurs, partit 
pour l’armée. Il ne savait rien, sinon 
qu’elle se rassemblait vers Maubeuge. À 
peine fut-il arrivé sur la frontière, qu’il 
trouva ridicule de se tenir dans une mai-
son, occupé à se chauffer devant une 
bonne cheminée, tandis que des soldats 
bivouaquaient. Quoi que pût lui dire 
son domestique, qui ne manquait pas 
de bon sens, il courut se mêler impru-
demment aux bivouacs de l’extrême 
frontière, sur la route de Belgique. À 
peine fut-il arrivé au premier bataillon 
placé à côté de la route, que les soldats 
se mirent à regarder ce jeune bourgeois, 
dont la mise n’avait rien qui rappelât 
l’uniforme. La nuit tombait, il faisait 
un vent froid. Fabrice s’approcha d’un 
feu, et demanda l’hospitalité en payant. 
Les soldats se regardèrent étonnés sur-
tout de l’idée de payer, et lui accordè-
rent avec bonté une place au feu ; son 
domestique lui fit un abri. Mais, une 
heure après, l’adjudant du régiment 
passant à portée du bivouac, les soldats 
allèrent lui raconter l’arrivée de cet 
étranger parlant mal français. 

L’adjudant interrogea Fabrice, qui 
lui parla de son enthousiasme pour 
l’Empereur avec un accent fort suspect 
sur quoi ce sous-officier le pria de le sui-
vre jusque chez le colonel, établi dans 
une ferme voisine. Le domestique de 
Fabrice s’approcha avec les deux che-
vaux. Leur vue parut frapper si vive-
ment l’adjudant sous-officier, 
qu’aussitôt il changea de pensée, et se 
mit à interroger aussi le domestique. 
Celui-ci, ancien soldat, devinant 
d’abord le plan de campagne de son in-
terlocuteur, parla des protections 
qu’avait son maître, ajoutant que, 
certes, on ne lui chiperait pas ses beaux 
chevaux. Aussitôt un soldat appelé par 
l’adjudant lui mit la main sur le collet ; 
un autre soldat prit soin des chevaux, 
et, d’un air sévère, l’adjudant ordonna à 
Fabrice de le suivre sans répliquer.  

Après lui avoir fait faire une bonne 
lieue, à pied, dans l’obscurité rendue 
plus profonde en apparence par le feu 
des bivouacs qui de toutes parts éclai-
raient l’horizon, l’adjudant remit Fa-
brice à un officier de gendarmerie qui, 
d’un air grave, lui demanda ses papiers. 
Fabrice montra son passe-port qui le 
qualifiait marchand de baromètres por-
tant sa marchandise.  

(A suivre)
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Surprise, le milieu de terrain espagnol Rodri,
modèle de joueur collectif, a devancé le so-
liste Vinicius Jr dans la course au Ballon d'Or
au terme d'une cérémonie phagocytée par le

boycott du Real Madrid, qui n'est venu chercher
aucun de ses trophées lundi soir au théâtre du Châ-
telet à Paris.

Dans une soirée à l'accent espagnol, la Barcelo-
naise Aitana Bonmati a conservé elle son trophée
chez les féminines.

Mais le triomphe de Rodri, maître à penser de
Manchester City, quadruple champion d'Angleterre,
et surtout de l'Espagne, vainqueur de l'Euro cet été,
a été éclipsé par la polémique déclenchée dans l'après-
midi par la bouderie du Real.

"Ils ne voulaient pas être ici pour leurs raisons.
J'ai accepté, je me concentre juste sur mon club (...)

et les gens qui sont heureux de me féliciter, et c'est
tout", a dit Rodri en conférence de presse tard dans
la soirée.

Le milieu de 28 ans a été choisi par les 100 jurés
devant trois joueurs du Real, le Brésilien Vinicius,
l'Anglais Jude Bellingham et l'Espagnol Dani Carva-
jal. Un autre Madrilène, Toni Kroos, aujourd'hui re-
traité, finit dans le Top 10 (9e) quand un seul des
équipiers de Rodri à City, le Norvégien Erling Haa-
land, figure dans les dix premiers du classement (5e).

Champion d'Espagne et surtout meilleur joueur
de la Ligue des champions, où il a marqué en finale
contre le Borussia Dortmund (2-0), "Vini" était au
nombre des grands favoris mais paie sa Copa Ame-
rica ratée, où le Brésil a été éliminé en quarts de finale
par l'Uruguay (0-0, 4 t.a.b. à 2), un match qu'il n'a pu
jouer car il était... suspendu.

"J'en ferai dix fois plus s'il le faut, ils ne sont pas
prêts", a-t-il écrit dans un message publié sur son
compte X à l'issue de la cérémonie parisienne.

L'absence des "Merengues" a jeté un froid, d'au-
tant que la Maison blanche a glané trois prix (le tro-
phée de club de l'année, le prix Gerd-Müller de
meilleur buteur - que Kylian Mbappé partage avec
Harry Kane - et le nouveau trophée Johan-Cruyff
de meilleur entraîneur attribué à Carlo Ancelotti).

"Je tiens à remercier ma famille, mon président,
mon club, mes joueurs et par-dessus tout Vini et Car-
vajal", a écrit l'entraîneur italien sur son compte X.

Plusieurs coéquipiers présents ou passés de
"Vini" ont aussi affiché leur soutien, comme Toni
Kroos ou Karim Benzema sur Instagram. "Politique
du football. Mon frère, tu es le meilleur joueur du
monde et aucune récompense ne peut dire le

contraire", a tweeté le milieu français du Real
Eduardo Camavinga, au-dessus d'une photo avec le
Brésilien.

Au Brésil, l'affaire a soulevé une vague d'indigna-
tion.

Certain que Vinicius Jr ne recevrait pas le Ballon
d'Or, le Real avait annoncé en fin d'après-midi qu'il
boycottait le rendez-vous parisien. "Il est évident que
le Ballon d'Or de l'UEFA ne respecte pas le Real Ma-
drid", avait expliqué le club à l'AFP. Pas question,
dans ces conditions, que l'institution madrilène se
rende "là où elle n'est pas respectée".

"Aucun joueur ni club ne sait lundi après-midi
qui a remporté" le trophée, avaient répliqué les orga-
nisateurs du Ballon d'or à l'AFP.

Les années précédentes, le vainqueur était mis
dans la confidence quelques jours avant la remise du
prix, pour réaliser l'entretien avec le magazine France
Football, qui décerne la prestigieuse récompense en
partenariat avec l'UEFA, et l'info finissait souvent par
fuiter.

"Ce n'est pas bon pour le football qu'une insti-
tution comme le Real Madrid ne soit pas présente à
un gala de cette dimension", a réagi le sélectionneur
espagnol Luis de la Fuente à son arrivée à la cérémo-
nie.

Malgré cette ombre, c'est une consécration pour
Rodri, gravement blessé en début de saison et arrivé
en béquilles sur le tapis rouge. La reconnaissance
aussi d'un poste rarement mis en valeur dans ce genre
de cérémonie.

"Je crois que ce trophée consacre ma victoire
mais aussi la victoire d'autant de joueurs espagnols,
d'Iniesta, de Xavi (qui n'ont jamais eu le Ballon d'Or,
NDLR), c'est une victoire du foot espagnol et de la
figure du milieu de terrain", a dit le nouveau Ballon
d'or.

Rodri, premier joueur de Manchester City à dé-
crocher le précieux prix, met fin au très long règne
de Lionel Messi (8 Ballons d'or) et Cristiano Ronaldo
(5), qui depuis 2008 n'ont laissé que deux trophées
en route, l'un à Luka Modric (2018), l'autre à Karim
Benzema (2022). Aucun des deux monstres sacrés
ne figurait dans la liste pour la première fois depuis
2003.

Si le règne de Messi et CR7 s'achève, l'Espagnole
Aitana Bonmati conserve son Ballon d'or, comme
l'avait fait avant elle sa compatriote Alexia Putellas,
couronnée en 2021 et 2022.

A 26 ans, elle devance deux de ses coéquipières
du Barça, la Norvégienne Caroline Graham Hansen,
et une autre Espagnole, Salma Paralluelo.

Le club catalan reçoit donc son quatrième Bal-
lon d'or consécutif, confirmant sa mainmise et celle
de l'Espagne, championne du monde 2023, sur le
football féminin mondial. Au-dessus des polé-
miques du Real.

Indignation au Brésil après
la non-consécration de Vini
Le Ballon d'or remporté lundi à

Paris par le milieu de terrain espa-
gnol Rodri a suscité une vague

d'indignations au Brésil où était attendu
avec impatience le sacre de l'attaquant du
Real Madrid Vinicius Junior.

L'attaquant brésilien, qui n'a pas as-
sisté au gala, boycotté par son club, était
largement pressenti pour remporter la
prestigieuse récompense individuelle
après sa saison exceptionnelle avec le
Real, où il a notamment remporté la
Ligue des champions et la Liga.

Dans le pays du "futebol", aucun
Brésilien n'est monté sur la plus haute
marche du podium depuis que Kaka a
remporté le célèbre trophée, il y a 17 ans,
en 2007. Neymar, le plus proche, a
échoué à deux reprises (2015 et 2017) à
la troisième marche.

"J'ai attendu toute l'année que Vini
Jr soit récompensé à juste titre comme
le meilleur joueur actuel, et maintenant
ils viennent me dire que le Ballon d'or
n'est pas pour lui ?", s'est indignée l'atta-
quante brésilienne Marta dans une vidéo
sur son compte Instagram.

"C'est quoi ce Ballon d'or ? C'est
quoi ce Ballon d'or ? Non, ce n'est pas
ça", s'est agacée celle que l'on surnomme
la "Reine du football", quintuple lauréate
du titre de Joueuse de l'année de la FIFA.

Sur les réseaux sociaux au Brésil, les
mots "Vini" et "Racisme" étaient men-
tionnés par de nombreux commenta-
teurs comme une prétendue raison de
ne pas récompenser l'ailier noir de la
Canarinha, qui a fait de la lutte contre
la discrimination raciale l'un de ses
combats.

Du duo Mbappé/Kane à Yamal

Les autres trophées
En plus des Ballons d'or de Rodri et d’Aitana

Bonmati, Kylian Mbappé et Harry Kane se
sont partagé le trophée Gerd Müller de meil-

leur buteur et le prodige Lamine Yamal a remporté
le prix Kopa de meilleur jeune.

Mais le capitaine de l'équipe de France, avec ses
52 buts au long de la saison, resté à Madrid en raison
du boycott du Real qui conteste que Vinicius ou
Dani Carvajal ne soit pas couronné, n'a pas pu venir
chercher avec l'Anglais le prix Gerd Müller, le fa-
meux "Bomber" allemand des années 1970.

A 17 ans, l'Espagnol Yamal est déjà la star du
Barça et de la "Roja" championne d'Europe et suc-
cède à Jude Bellingham comme meilleur jeune
joueur.

Dans les autres prix de la soirée du Théâtre du
Châtelet à Paris, l'Argentin Emiliano Martinez, vain-
queur de la Copa América 2024, a conservé le tro-
phée de meilleur gardien, du nom de la légende Lev
Yachine.

Le nouveau prix de meilleur entraîneur, créé
cette année par le magazine France Football et

l'UEFA, a été baptisé Johan Cruyff  du nom de la lé-
gende néerlandaise du Barça et de l'Ajax Amsterdam,
comme joueur et technicien.

Les premiers couronnés ont été l'Anglaise
Emma Hayes chez les femmes, coach de Chelsea de-
venue sélectionneuse des USA, et Carlo Ancelotti
chez les hommes. Mais comme Mbappé il n'a pas
pu recevoir son prix en raison du boycott du Real
Madrid, qui conteste de cette façon qu'aucun de ses
joueurs ne soit Ballon d'or.

Le prix Socrates de l'engagement caritatif  est re-
venu à l'Espagnole Jennifer Hermoso, pour son ac-
tion dans le développement de l'égalité des sexes.

La joueuse était devenue célèbre à ses dépens en
raison du baiser forcé du président de sa Fédération
Luis Rubiales, qui a été écarté depuis, après la victoire
de la "Roja" en Coupe du monde 2023.

"Cela signifie beaucoup pour moi", a-t-elle dit
en recevant son prix, évoquant "la responsabilité des
sportifs dans et hors du terrain" sur le sujet de l'éga-
lité. Ce prix "n'est pas seulement pour moi mais pour
toutes mes coéquipières", a ajouté "Jenni" Hermoso.

Sport
Ballon d'Or 2024 

Rodri roi surprise
Vinicius et le Real Madrid dauphins vexés
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Les cyclistes Achraf  Doghmi du Kawkab
de Marrakech et Salma Hariri du club
"Abtal Safi" ont été sacrés champions de
la deuxième édition du Grand Prix Na-

tional "Green Bike" organisé dimanche à la com-
mune de Deroua, en célébration du 49e

anniversaire de la Marche Verte.
La deuxième place de cette compétition, orga-

nisée par l'Association "Green Bike Club" sous
l'égide de la Fédération Royale marocaine de cy-
clisme et de la Ligue de la région Casablanca-Settat
de cyclisme (CSC), est revenue au cycliste Aziz

Choukri (Union sportive de Casablanca), tandis
que la troisième place a été remportée par Nasr
Eddine Maatouki (Club Cyclisme Nouvelle Gé-
nération de Larache).

Chez les dames, la deuxième place a été ob-
tenue par Ikram Benjelouaja de l’Union sportive
de Casablanca, tandis que Chaimaa Zekraoui du
Wifak Tit Mellil s'est classée troisième.

Dans la catégorie des cadets-garçons, Ma-
rouane Kharbouchi du Kawkab de Marrakech a
décroché la première place, suivi d’Ayoub Was-
mih du Wifak Tit Mellil en deuxième position, et
d’Amine Akouray (Kawkab de Marrakech) en
troisième position.

Chez les cadets-filles, Imane Lamkhir du
Club Jeunesse Souk Sebt a occupé la première
position, suivie de Mariam Ben Aytouna (Club
Jeunesse Souk Sebt), tandis qu'Imane Mzigh du
Club d’Agadir de VTT a terminé troisième.

Cet événement sportif, organisé en partena-
riat avec la préfecture de la province de Berrechid
et le conseil de la commune de Deroua, a réuni
140 participants représentant 34 associations
sportives venues des différentes régions du
Royaume.

La compétition s'est déroulée en deux phases
: la première comprenait une course sur route de
97 km aller-retour entre Deroua et El Gara, ré-
servée aux seniors, tandis que la deuxième phase
consistait en un circuit fermé au centre de la com-
mune de Deroua, destiné aux autres catégories.

Grand Prix National "Green Bike"

Achraf Doghmi et Salma Hariri sacrés champions

L'équipe nationale universitaire de
beach soccer (hommes) a rem-
porté, samedi, le titre de la com-
pétition beach soccer organisée

dans le cadre de la 3ème édition des Jeux
universitaires arabes de plage qui s'est dé-
roulée à Agadir du 23 au 26 octobre.

L'équipe nationale a pu conserver son
titre pour la troisième fois consécutive,
après avoir battu en finale, son homologue
mauritanienne par 6 buts à 2.

Lors des matches éliminatoires, l'équipe
marocaine a réussi à occuper la première
place  avec 6 points après ses deux victoires
contre la Mauritanie (4-3) et l'Egypte (8-2),
suivie de la Mauritanie avec 3 points après
sa victoire contre l'Egypte (6-3). 

Dans la compétition de beach-volley
masculin, l'équipe nationale du Sultanat
d'Oman a réussi à remporter le titre après

avoir battu la Libye en finale, 2 sets à 1, sui-
vie par l'équipe nationale libyenne, puis le
Maroc, qui a remporté le match de classe-
ment face à l'Egypte.

Quant au beach-volley féminin, l'équipe
nationale égyptienne a remporté le titre
après, sa victoire en finale face au Maroc
par 2 sets à 1. 

A l'issue de ces compétitions, des mé-
dailles et trophées ont été remis aux
équipes gagnantes ainsi qu’aux présidents
des délégations ayant pris part à la 3ème
édition de cette manifestation sportive
universitaire organisée par la Fédération
Royale marocaine du sport universitaire
sous l'égide du ministère de l'Enseigne-
ment supérieur, de la Recherche scienti-
fique et de l’Innovation, et en partenariat
avec la Fédération arabe du sport univer-
sitaire.

Jeux universitaires arabes de plage

L’EN de beach soccer
remporte le titre

2ème édition du Trail d'Ifrane

Victoire de Jamila
Ayachi et Saâd Touil

La 2ème édition du Trail de la
ville d'Ifrane a été remportée di-
manche par Jamila Ayachi chez

les dames et Saâd Touil chez les
hommes.

Chez les dames, Ayachi a parcouru
les 25 kilomètres du trail en 1:42:57,
suivie de Fatima Zahra Regui Ghenzaz
(1:47:10) et de Saktaba Faridi (1:51:37).

Chez les hommes, Saâd Touil réa-
lisé un chrono de 1:26:40, suivi de
Kamel Abdelkrim (1:26:41) et de Yous-
sef  Ouamou  (1:27:32).

Organisée en collaboration avec
l’Association sportive d’athlétisme
d'Ifrane avec le soutien des autorités
provinciales et locales, cette nouvelle
édition du Trail de la ville d'Ifrane a
connu la participation d’une cinquan-
taine de sportifs. 

En parallèle à cette course, une
trentaine de randonneurs, issus de dif-
férentes villes du Royaume ont pris
part à la randonnée pédestre de 8 km
organisée dans le site de Tizguite
(Plans d’eau Zerouka et Val d’Ifrane)
en collaboration avec l’association des
Amis du Val d’Ifrane.

N° 7855/PA
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Expresso

Ingrédients 
Pour la pate: 
250 gr farine 
120 gr de beurre en morceaux 
1 jaune d’oeuf 
1/2 c. à café de sucre 
1 c. à café de persil séché 
1/4 c. à café de cumin 
1/2 c. à café de sel 
50 ml d’eau froide + ou – selon le besoin 
Pour la farce: 
200 gr de crevettes surgelées 
4 oeufs 
40 cl crème fraîche liquide 
1 c. à café de persil 
1/2 c. à café de curry 
1/4 c. à café de gingembre 
1/4 c. à café de cumin 
Sel poivre 
20 gr de gruyere rapé 

Préparation :  
Préparez la pâte: 
Dans le bol du blinder, mettre la farine et 
le beurre en morceaux, mixez 

Ajoutez le jaune d’oeuf, le sucre, le sel, le 
persil et le cumin, mixez encore 
Ajoutez l’eau en petite quantité et mixez, 
jusqu’à ce que la pâte forme une boule ( 
allez y doucement avec l’eau) 
Couvrez la boule de pâte avec du film ali-
mentaire, et laissez au frigo pendant 30 
minutes 
Étalez la pâte, et foncez un moule à 
quiche couvert d'un papier de cuisson, pi-
quez à l'aide d'une fourchette, ou alors 
des moules individuelles. 
Cuisez la pâte à blanc pour 10 à 12 mi-
nutes 
Pour la farce: 
Faites revenir les crevettes dans un peu 
d'huile, pour bien cuire selon votre gout. 
Mélangez dans un saladier les oeufs, la 
crème fraîche, le persil, le gruyère râpé et 
les épices. Salez et poivrez. 
Couvrez les fonds de tarte de crevettes, 
versez par dessus le mélange d'oeufs 
Enfournez pour presque 20 à 30 minutes 
dans un four préchauffé à 180 C 
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Alerte sur une "contamination généralisée" 
au mercure du thon en conserve en Europe Quiche aux crevettes 

Recettes

Rawa se recroqueville sur la 
chaise, ramène ses genoux 
près de son corps et cache 

son visage d'un grand voile blanc. 
Comme pour se protéger de l'exté-
rieur. "J'ai été violée par sept 
hommes", murmure-t-elle. 

Rawa, dont le prénom a été 
changé, comme ceux des autres vic-
times interrogées par l'AFP, venait de 
donner naissance à des jumeaux 
lorsque la guerre a éclaté en novem-
bre 2020 au Tigré, dans le nord de 
l'Ethiopie, entre forces gouvernemen-
tales, appuyées par des milices et l'ar-
mée érythréenne, et des rebelles 
tigréens. 

Elle est originaire de Welkait, une 
zone près de la frontière avec l'Ery-
thrée. "Je suis restée sur place parce 
que je venais d'être mère, mais tout le 
monde s'est enfui en me laissant der-
rière", raconte Rawa, 40 ans, depuis 
un petit centre de santé de la ville de 
Shire. 

Plusieurs personnes la dénon-
cent, affirmant que son mari fait par-
tie de la rébellion. Elle est alors arrêtée 
et battue, alors qu'elle porte dans ses 
bras un de ses enfants. "Le bébé n'est 
plus en vie", poursuit-elle dans un 
sanglot. 

"J'ai enduré beaucoup de souf-

frances", déclare-t-elle, avant d'évo-
quer les viols commis par sept soldats 
érythréens durant lesquels elle a 
"perdu connaissance". 

Rawa a aujourd'hui une "longue 
maladie", manière pudique d'évo-
quer sa séropositivité, contractée lors 
des sévices qu'elle a subis. "Je ne suis 
pas en très bonne santé et je ne peux 
pas me rendre chez le médecin parce 
que je n'ai pas la force et je n'ai pas 
d'argent pour le transport", déclare la 
mère de famille, sans nouvelles de son 
mari, qui vit désormais à la rue avec 
ses enfants, incapable de payer le 
loyer. 

Le conflit au Tigré a éclaté en no-
vembre 2020 et a pris fin en novem-
bre 2022 avec la signature d'un accord 
de paix à Pretoria. 

Durant les deux ans de guerre, 
qui a fait selon une estimation de 
l'Union africaine au moins 600.000 
morts et plus de 3 millions de sans 
abri, les viols et violences sexuelles ont 
été "systématiques" et utilisés comme 
une arme de guerre, selon une étude 
publiée en 2023 par la revue scienti-
fique BMC Women's health. 

Les chiffres sur le nombre de 
viols commis durant la guerre varient 
et vont jusqu'à 120.000, selon les 
données compilées par les cher-

cheurs. Dans plus de 70% des cas, les 
victimes ont accusé les soldats éthio-
piens et érythréens d'en être respon-
sables. 

La guerre fait rage depuis déjà un 

an au Tigré quand Tsega doit se ren-
dre dans un petit magasin près de 
chez elle pour acheter de la farine. Sa 
famille n'avait plus rien à manger. 

"Je pensais que les histoires de sol-

dats qui attrapaient et violaient des 
femmes n'étaient que des rumeurs", 
déclare la jeune femme de 29 ans. 

Sur le chemin, Tsega tombe sur 
deux soldats érythréens, qui la sui-
vent. "Ils ont menacé de faire exploser 
la boutique si je ne sortais pas", se re-
mémore-t-elle, en faisant compulsive-
ment tourner sa bague autour de son 
doigt. "Dès que je suis sortie, les deux 
soldats m'ont emmenée avant de me 
violer", relate, en larmes, Tsega. 

Après ces viols, "je ne pensais qu'à 
deux choses, soit me tuer, soit pren-
dre le maquis et combattre" avec la ré-
bellion. 

Deux ans après la fin de la guerre, 
les équipes de Médecins sans fron-
tières (MSF) "reçoivent toujours des 
survivants (de violences sexuelles, 
NDLR) qui ont besoin d'un soutien 
psychologique et médical essentiel", 
souligne la docteure Nimrat Kaur, 
coordinatrice de projets pour l'ONG, 
qui opère, en collaboration avec les 
autorités régionales, deux centres de 
santé à Shire et à Shiraro. 

Environ une quarantaine de 
nouvelles personnes arrivent chaque 
mois, selon MSF. "Les autorités lo-
cales ont besoin d'aide pour répondre 
aux besoins croissants de la popula-
tion de la région", plaide Mme Kaur. 

Le thon en conserve est largement 
contaminé au mercure, une substance 

nocive pour la santé, dénoncent mardi 
dans un rapport les ONG Bloom et Food-
watch, qui demandent à la grande distri-
bution et aux pouvoirs publics de 
"prendre des mesures d'urgence", dont 
l'abaissement des limites autorisées. 

"Bloom a sélectionné aléatoirement 
148 boîtes de conserve dans cinq pays eu-
ropéens (France, Allemagne, Angleterre, 
Espagne et Italie) et les a fait tester par un 
laboratoire indépendant: 100% des boîtes 
sont contaminées au mercure", révèle l'en-
quête menée par l'ONG Bloom. 

L'association de défense de l'environ-
nement affirme que pour plus d'une boîte 
sur deux, la teneur en mercure dépasse la 
limite maximale fixée pour d'autres es-
pèces de poissons, soit 0,3 mg/kg. 

"Les teneurs maximales en mercure 
du thon aujourd'hui en vigueur en Eu-
rope ont été établies en fonction du taux 
de contamination des thons constaté et 
non en fonction du danger que représente 
le mercure pour la santé humaine, afin 
d'assurer la vente de 95% des thons", relève 
l'enquête. Elles ont ainsi été fixées à 1 
mg/kg pour le "poids frais" et non le pro-
duit fini, dans la conserve. 

"C'est la raison pour laquelle le thon, 
espèce parmi les plus contaminées, se voit 
attribuer une tolérance maximale en mer-
cure trois fois plus élevée que celle des es-
pèces les moins contaminées". 

Pour les deux ONG, "aucune raison 
sanitaire ne justifie cet écart: le mercure 
n'est pas moins toxique s'il est ingéré via 
du thon, seule la concentration de l'ali-
ment en mercure compte". 

Le mercure, présent notamment 
dans les dépôts atmosphériques prove-
nant des centrales à charbon, est classé par 
l'Organisation mondiale de la santé 
(OMS) parmi les dix substances les plus 
préoccupantes pour la santé publique. 

Dans l'océan, le mercure se mélange à 
des bactéries et se transforme en méthyl-
mercure, un dérivé encore plus toxique. 

"Le mercure élémentaire et le méthyl-
mercure sont toxiques pour les systèmes 
nerveux (...); des troubles neurologiques 
et comportementaux peuvent être obser-

vés après exposition", indique l'OMS. 
En France, la marque Petit Navire est 

particulièrement pointée du doigt: une de 
ses boîtes affiche une teneur de 3,9 mg/kg. 

Face à ce qu'elles qualifient de "vérita-
ble scandale de santé publique", les ONG 
demandent des "mesures d'urgence". 

Elles appellent la Commission euro-
péenne à s'aligner sur la teneur maximale 
la plus stricte qu'elle a fixée pour d'autres 
espèces, soit 0,3 mg/kg. 

"Nous exigeons que les pouvoirs pu-
blics renforcent la réglementation et, sans 
attendre, que les distributeurs ne commer-
cialisent que des produits en dessous du 
seuil le plus protecteur", résume Camille 
Dorioz, directeur des campagnes chez 
Foodwatch. 

Au Tigré, les victimes de viols tentent de se reconstruire 
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